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L'analyse du compte de résultat de la Caisse Régionale est abordée à partir des principaux soldes 
intermédiaires de gestion : 
 
(Comptes annuels individuels) 

Variation en % 
(en milliers d’Euros) 

31/12/2009 31/12/2008 
2008/2009 

Intérêts et produits assimilés 253 842 287 797 -11,80% 
Intérêts et charges assimilées 144 500 177 717 -18,69% 
Revenu des titres à revenu variable 23 379 29 044 -19,50% 
Commissions – produits 113 311 93 477 21,22% 
Commissions – charges 15 259 12 196 25,11% 
Gain ou perte sur opérations des 
portefeuilles de négociation -4 650 -10 180 54,32% 
Gain ou perte sur opérations des 
portefeuilles de placement 4 223 -10 346 140,82% 
Autres produits d'exploitation bancaire 1 274 18 420 -93,08% 
Autres charges d'exploitation bancaire 1410 939 50,16% 
PRODUIT NET BANCAIRE 230 210 217 362 5,91% 
Frais de personnel 76 378 76 372 0,01% 
Autres frais administratifs 44 524 43 831 1,58% 
Dotations aux amortissements 6 099 6 373 -4,30% 
Charges de fonctionnement nettes 127 001  126 576 0,34% 
RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 103 209 90 786 13,68% 
Coût du risque (+/ -) -20 837  -15 293 36,25% 
RESULTAT D'EXPLOITATION 82 372 75 493 9,11% 
Résultat net sur actifs immobilisés (+/-) -1 742 -205 749,76% 
RESULTAT COURANT AVANT IMPÔT  80 630 75 288 7,10% 
Résultat exceptionnel (+/ -) 0 0   
Impôt sur les bénéfices -27 151 -14 147 91,92% 
Dotations/reprises FRBG et provisions 
réglementées (-/+) 32 -7 805   
RESULTAT NET 53 511 53 337 0,33% 
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� A 230 209 milliers d'euros, le Produit Net Bancaire  (PNB) progresse de 5,91% par rapport à 
l’exercice précédent (contre une diminution de 2,70 % en 2008). 

 
 
 
 

230,21

150,45

149,17

147,72

156,79

149,91 161,71

169,19
175,80

182,49

201,51

188,39

215,92

223,38

217,36

132,45

127,00

125,71

123,65

118,66

120,85

118,95

119,45

119,09

123,03

122,93

121,43

117,70

120,81

122,93

124,93

126,58

110,00

130,00

150,00

170,00

190,00

210,00

230,00

250,00

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

PNB CFN

(en M€)

 
 
 
 
 
Cette progression du PNB est essentiellement portée par l’amélioration de la marge portefeuille 2009, 
qui avait été pénalisée par le contexte financier perturbé de l’année 2008. 
 
 

� La marge d'intermédiation est en diminution de 0,7  millions d'euros soit - 0,64% .  
Cette baisse relative s'explique pour partie par des éléments non récurrents ayant 
impactés 2008 : reprise de la provision CNASEA à hauteur de 3,4 M€, perception d’une 
commission d’engagement dans le cadre de l’augmentation de capital CASA à hauteur de 
0,6 M€. Retraitée de ces deux éléments, elle serait en progression de 3%. La réduction 
de la marge sur les produits de collecte centralisés est compensée par l’amélioration de 
la marge de transformation. 

 
 

� Les commissions liées à la vente de produits, de se rvices et d’équipements de la 
clientèle sont en progression de 1,5 millions soit + 1,63%. sous l’effet d’une bonne 
dynamique sur les CSCA et les opérations bancaires, et ce, malgré un recul de l’activité 
sur les crédits (frais de dossiers) et une hausse de la sinistralité sur l’assurance des 
biens. 
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� La marge du portefeuille et des fonds propres augme nte de 12 M€ (+ 68,8%) Outre 
l’effet de base lié à la mauvaise année 2008, l’amélioration de la conjoncture boursière a 
généré des reprises de provisions (4 millions d’€ de reprises nettes contre 9,2 millions d’€ 
de dotations nettes en 2008). La stratégie de placement de l’année a été d’augmenter le 
portefeuille de titres obligataires pour profiter des spreads élevés. L’ensemble de ces 
éléments a compensé le recul de moitié des dividendes reçues de Casa (-12.5 millions 
d’€). 

 
� Les Charges de Fonctionnement Nettes restent bien m aitrisées et atteignent 127 001 milliers 

d'euros soit une évolution sur année mobile de + 0, 34% 
 

(en milliers d’Euros) 
31/12/2009 31/12/2008 Variation en 

% 

Salaires, charges, taxes sur rémunérations  68 974  69 478 -0,73 

Enveloppe intéressement/participation 7 404 6 895 7,38 

TOTAL DES FRAIS DE PERSONNEL 76 378 76 373 0,01 

Impôts et taxes 4 462 4 229 5,51 
Services extérieurs et autres frais administratifs 40 061 39 602 1,16 
Dont Charges informatiques et téléphonie 12 304 12 841 -4,18 
Dotations aux amortissements 6 099 6 373 -4,29 
Transferts de charges 0 0 0,00 

TOTAL DES AUTRES FRAIS ADMINISTRATIFS 50 623 50 204 0,83 

TOTAL DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 127 001 126 577 0,34 
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Charges de personnel  : Elles restent stables tout en intégrant une augmentation de l’enveloppe 
d’Intéressement/Participation de 7,4%. 
 
Charges informatiques et téléphonie  : Elles sont en baisse de 4,2% (diminution des amortissements 
sur le parc de matériel) ; le budget COMETE reste stable malgré le lancement du projet NICE. 
 
Les charges de fonctionnement autres que personnel, informatiques et téléphonie, progressent : la mise 
en œuvre d’un qualitest en 2009, l’opération de mise en conformité des dossiers clients et la hausse des 
taxes fiscales expliquent l’essentiel de cette hausse. Ainsi sur l’année 2009 les Services extérieurs et 
autres frais administratifs  ont progressé de 3,72%.  
 
� Le Résultat Brut d’Exploitation (RBE) :  
 
Sous l’effet de la progression du PNB de + 5,91 % et de la stabilité des charges de fonctionnement, le 
RBE affiche une progression de + 13,68 % et ressort à 103,21 millions d'euros.  
Le Coefficient d’Exploitation à 55,17% diminue de 3,07 points par rapport à l’exercice 2008.  
 
���� Le Résultat Net s'élève à 53 511 milliers d'euros : 
 
Au total, après impact de la charge fiscale établie à 27 151 milliers d'euros, le Résultat Net ressort à 
53 511 milliers d'euros en légère augmentation de 0,33% par rapport au 31 décembre 2008.  
 
Pour atteindre ce niveau de résultat, la consommation de RBE a été la suivante :  
 
� L’incidence nette en dépréciations crédits s’élève à 12 361 milliers d'euros avec un taux de créances 
douteuses et litigieuses (CDL) en 2009 qui augmente de 0,20% (ratio taux de créances CDL/toutes 
créances = 2,46% en 2009 pour 2,26% en 2008).  
Le taux de couverture des CDL s’établit à 65,64 % (en capital + intérêts), soit en baisse de -2,75% par 
rapport à fin 2008.  
 

 2009 2008 Evolution 
(%) 

Taux de CDL                    
(CDL / Ttes Créances par 
marchés) 

2,46 2,26 0,20 pt 

dont agris 4,36 4,59 -0,22 pt 

dont pros 4,57 3,49 1,07 pt 

dont entrep coop promot 2,59 3,19 -0,60 pt 

dont particuliers 1,86 1,37 0,49 pt 

 
 
� La provision pour dépréciation collective crédit filière viticulture Bergeracoise a fait l’objet d’une 
dotation nette de 834 milliers d'euros. Concernant la provision pour dépréciation collective filière 
Cognac, une reprise de 1 133 milliers d'euros a été enregistrée. Au total sur les deux filières, la provision 
s’élève au 31 décembre 2009 à 9 172 milliers d'euros (pour 9 471 millions d'euros fin 2008). 
 
� La provision pour dépréciation collective – risque crédit autres (hors filière Cognac et Bergerac) dont 
les modalités de calcul sont assises sur les outils utilisés dans le cadre de mesures prudentielles dites 
"BALE II", a fait l’objet d’une dotation nette de 9 813 milliers d'euros cette année et présente au 31 
décembre 2009 un solde de 37 828 milliers d'euros. 
 
� La Caisse régionale a par ailleurs maintenu la provision constituée pour couvrir les risques de 
déséquilibre des contrats Epargne Logement, dont le solde s’élève à 7 434 milliers d'euros au 31 
décembre 2009. 
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� La couverture du risque opérationnel s’est également stabilisée. Le solde de la provision s’élève donc 
à 7 098 milliers d'euros au 31 décembre 2009 intégrant une provision de 5 802 milliers d’euros sur le 
CNASEA.  
 
� Les autres provisions pour Risques et Charges, ont pour leur part fait l’objet en 2009 d’une reprise 
nette de 1 240 milliers d’euros et s’élève ainsi à 3 515 milliers d’euros au 31 décembre 2009 dont 3 352 
milliers d’euros sur titres Selecta. 
 
� La Caisse Régionale a réalisé une dotation nette aux provisions sur sa participation dans Charente 
Périgord Immobilier (filière immobilière) de 2 023 milliers d’euros, du fait des difficultés économiques 
rencontrées sur ce secteur d’activité. 
 
� LE PROJET D'AFFECTATION DU RESULTAT PROPOSE A L’APP ROBATION DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE SE TRADUIT SELON LE SCHEMA SUIVANT  
 
 

(en milliers d'euros) 2009 2008 variation % 
2008 / 2009 

RESULTAT NET COMPTABLE DE 
L'EXERCICE 53 511 53 337 0,33% 

Intérêts versés aux Parts Sociales 2 196 2 146 2,33% 

Rémunérations versées aux CCA 6 478 6 478 0,00% 

RESULTAT CONSERVE (Réserves 
légales et autres) 44 836 44 713 0,28% 

 
 
 
� DISTRIBUTIONS REALISEES SUR LES 3 DERNIERS EXERCICE S POUR LES PARTS 

SOCIALES ET LES CCA  
 
 

(En milliers d'euros) 2009 2008 2007 

Intérêts Nets aux Parts Sociales * 2 196 2 146 2 084 

Intérêts Bruts des parts sociales 2 196 2 146 2 084 

Dividendes des CCA* 6 478 6 478 6 737 

Intérêts Bruts des CCA 6 478 6 478 6 737 

 
 
 

*Les sommes distribuées ouvrent droit à l'abattement prévu par l'article 243 bis du code général des 
impôts. 
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� LES CCA : COURS EN EUROS  
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La valorisation des CCA est déterminée à partir des comptes sociaux de la Caisse Régionale. Une 
modification du mode de calcul de ces titres a été présentée et acceptée par les porteurs lors d’une 
Assemblée Spéciale (10 juillet 2009). Ce changement vise à réduire la volatilité de ces titres et à se 
rapprocher le plus possible d’une valorisation qui traduise une vision patrimoniale à Long Terme. 
 
 
� COMPOSITION DU CAPITAL AU 31/12/2009  

 
 

Répartition du capital social 
Capital 
nominal 
En euros 

% du 
capital Nombre 

Doit 
de 

vote 

% de 
vote 

Certificats coopératifs d'associés 39 647 338 41,25% 25 913 293  0% 
 dont part du public 15 619 923 16,25% 10 209 100  0% 
 dont part de Crédit Agricole SA 24 027 415 25,00% 15 704 193  0% 
Parts sociales 56 462 323 58,75% 36 903 479  100% 
 dont caisses locales 56 462 046 58,75% 36 903 298 180 90,45% 
 dont collectivités publiques 0 NS 0  0% 
 dont administrateurs de la CR 275 NS 180 18 9,05% 
 dont Crédit Agricole SA 2 NS 1 1 0,50% 
 dont autres organismes 0 NS   0,00% 
TOTAL 96 109 661 100,00% 62 816 772 199 100% 
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CCCHHHAAANNNGGGEEEMMMEEENNNTTT   DDDEEE   MMMEEETTTHHHOOODDDEEE   CCCOOOMMMPPPTTTAAABBBLLLEEE   
   
 
 
Les changements de méthode comptable et de présentation des comptes par rapport à l’exercice 
précédent concernent les points suivants : 

 
Concernant les comptes individuels : 

- La Caisse régionale applique à compter du 1er janvier 2009 le règlement CRC 2009-04 du 
3 décembre 2009, afférent à la valorisation des swaps et modifiant le règlement CRB 90-
15, relatif à la comptabilisation des contrats d’échange de taux d’intérêt ou de devises. 
L'application de ce nouveau règlement n'a pas d'impact significatif sur le résultat et la 
situation nette de l'Entité sur la période. 

 
- La Caisse régionale applique à compter du 1er janvier 2009, dans les conditions fixées par 

l’arrêté du 6 octobre 2009, l’article L511-45 du Code Monétaire et Financier créé par la loi 
n° 2009-715 du 18 juin 2009, relatif à l’informatio n sur les implantations des établissements 
de crédit dans les Etats ou territoires qui n’ont pas conclu avec la France de convention 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale permettant 
l’accès aux renseignements bancaires. 

 
 
Concernant les comptes consolidés : 

-  la révision de la norme IAS 1 issue du règlement du 17 décembre 2008 (CE n° 
1274/2008), relative à la présentation des états financiers. En application de cet 
amendement un état du « résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en 
capitaux propres » est désormais présenté dans les états financiers et est complété par des 
notes annexes ; 

 
- les amendements des normes IAS 32 et IAS 1, issus du règlement du 21 janvier 2009 
(CE n° 53-2009), relatifs au classement de certains  instruments financiers et aux 
informations liées à fournir ; 
 
- 35 amendements visant à améliorer et clarifier 18 normes et issus du règlement  du 23 
janvier 2009 (CE n°70-2009). La date de première ap plication de l’amendement de la norme 
IFRS 5, et de l’amendement de la norme IFRS 1 qui en découle, est repoussée aux 
exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009 ; 
 

- les amendements des normes IAS 39 et IFRS 7, issus du règlement du 9 septembre 2009 
(CE n° 824-2009), relatifs à la date d’entrée en vi gueur et à la transition pour le reclassement 
des actifs financiers  
 
-   l’amendement de la norme IFRS 7 issu du règlement du 27 novembre 2009 (CE n° 
1165-2009), relative aux informations à fournir sur les instruments financiers. L’objectif 
principal de cet amendement est d’améliorer les informations données dans les états 
financiers en matière d’évaluation à la juste valeur des instruments financiers et de 
présentation du risque de liquidité ; 
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- l’interprétation IFRIC 13 issue du règlement du 16 décembre 2008 (CE n° 1262/2008), 
relative au programme de fidélisation des clients ; 
 
- l’interprétation IFRIC 14 issue du règlement du 16 décembre 2008 (CE n° 1263/2008), 
relative au plafonnement de l’actif au titre des régimes à prestations définies, aux exigences 
de financement minimal et à leur interaction dans le cadre de la norme IAS 19 portant sur les 
avantages du personnel ; 
 
- les amendements de l’interprétation IFRIC 9 et de la norme IAS 39 issus du règlement du 
30 novembre 2009 (CE n° 1171/2009), relatifs aux dé rivés incorporés et à leur réexamen 
lors de reclassements 
 
L’application de ces nouvelles dispositions n’a pas eu d’impact significatif sur le résultat et la 
situation nette de la période. 

 
Néanmoins, la révision de la norme IAS 1 et l’amendement IFRS 7 ont eu des conséquences 
en matière de présentation des états financiers avec : 

 

-  la communication du nouvel état du résultat net et des gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres (IAS 1) ; 
 
-  la présentation en annexe des instruments comptabilisés à la juste valeur selon une 
hiérarchie fondée sur trois niveaux (IFRS 7). 
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LLLEEE   BBBIIILLLAAANNN   

   
 

 

BILAN AU 31 DECEMBRE 2009 (en milliers d’euros) 

  

ACTIF 31 déc 2009 31 déc 2008   PASSIF 31 déc 2009 31 déc 2008 

Opérations interbancaires et 

assimilées 
75 887 77 297 

  Opérations interbancaires et 

assimilées 
1 927 3 225 

Caisse, banques centrales,  59 343 58 191   Banques centrales   

Effets publics et valeurs 

assimilées 
7 742 7 768 

  Dettes envers les établissements de 

crédit 
1 927 3 225 

Créances sur les établissements 

de crédit  
8 802 11 338 

  

     

Opérations internes au Crédit  

Agricole  
349 463 270 782 

  Opérations internes au Crédit 

Agricole 
3 903 671 3 411 657 

   
 

   

Opérations avec la clientèle  5 095 452 4 921 416   Comptes créditeurs de la clientèle  1 613 235 1 745 884 

           

Opérations sur titres : 361 587 261 468   Dettes représentées par un titre 12 124 47 272 

Obligations et autres titres à 

revenu fixe  
268 222 159 453 

  
     

Actions et autres titres à revenu 

variable  
93 365 102 015 

  Comptes de régularisation et 

passifs divers 
100 041 108 839 

      Autres passifs 34 022 31 245 

    
  

Comptes de régularisation  66 018 77 594 

Valeurs immobilisées 567 182 541 157   Provisions et dettes subordonnées 251 015 267 681 

Participations et autres titres 

détenus à long terme  
510 853 486 816 

  
Provisions  72 958 72 938 

Parts dans les entreprises liées  8 529 4 509   Dettes subordonnées 178 057 194 743 

Immobilisations incorporelles  2 826 2 865 
  Fonds pour risques bancaires 

généraux (FRBG) 
28 967 28 967 

Immobilisations corporelles 44 974 46 967      

Capital souscrit non versé     Capitaux propres hors FRBG 648 472 603 617 

Actions propres      Capital souscrit 96 110 96 110 

      Primes d'émission 124 274 124 274 

Comptes de régularisation et 

actifs divers 
109 882 145 022 

  
Réserves   374 512 329 799 

Autres actifs  45 207 69 425   Ecart de réévaluation    

Comptes de régularisation 64 675 75 597 
  Provisions réglementées et 

subventions d’investissement 
65 97 

      Report à nouveau    

      Résultat de l'exercice 53 511 53 337 

TOTAL ACTIF 6 559 452 6 217 142   TOTAL PASSIF 6 559 452 6 217 142 
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Le total du bilan de la Caisse régionale Charente Périgord évolue de 5,51% sur l'année 2009 portés 
essentiellement par l'évolution des encours de crédit à la clientèle (+3,54%, soit une évolution de 174 
millions d'euros), l'accroissement du portefeuille de titre de près de 30% (+29,06% soit une 
augmentation de 100 millions d'euros) et par l'augmentation des opérations internes au Crédit Agricole. 
 
 
II  ––  LLee  BBii llaann  AACCTTIIFF  ::   lleess  éélléémmeennttss  mmaarrqquuaannttss  
 
Les opérations interbancaires et assimilées  sont stables sur la période (-1,82%). Cette stabilité cache 
toutefois une diminution de nos encaisses de 2,2 millions d'euros, de nos opérations interbancaires 
(échéances de contrat) de 2 millions d'euros et une augmentation de nos encours à la Banque de 
France de 2 millions d'euros. 
 
Les opérations internes au CA  progressent de manière significative sur la période + 29%. Cette 
croissance est essentiellement tirée par la forte croissance de notre compte ordinaire en euro ouvert à 
Casa qui retrouve une situation débitrice et la croissance de nos comptes et avances à terme : 
croissance des placements monétaires à terme de 55 millions d'euros et des contre-dépôts de l'épargne 
réglementé (+16 millions d'euros). 
 
Les opérations avec la clientèle progressent sur la période (+3,5%) mais près de trois fois moins vite 
que l'année précédente. Les crédits à l'habitat et l'équipement augmentent respectivement de 2,3% (+ 
50 millions d'euros) et de 6,7% (+148 millions d'euros, essentiellement sur les collectivités publiques). 
L'escompte commercial progresse de 1,1 millions d'euros sur l'année. Nous constatons également une 
diminution de nos encours de comptes courants de l'ordre de 21%. 
 
Les opérations sur titres  progressent sur l'exercice en raison de 2 phénomènes. Le premier est lié à 
un point conjoncturel qui est l'amélioration des marchés se traduisant par une diminution des 
dépréciations constitués sur le portefeuille (-50%) et une réappréciation de nos plus values latentes. Le 
second phénomène tient à la réallocation de nos fonds propres qui s'est traduit par une augmentation de 
la ligne de titres détenus de l'ordre de 35%, soit + 96 millions d'euros. 
 
Les valeurs immobilisées  s'accroissent de 4,8% sur la période en raison notamment de l'évolution de 
nos encours de participation : investissement supplémentaire dans SAS Rue de La Boëtie de 13,8 
millions d'euros, dans les filiales Immobilière de la Caisse régionale de 3 millions d'euros et création 
d'une société de capital risque doté d'un capital de 1,5 millions d'euros.  
 
 
IIII  ––  LLee  bbii llaann  PPAASSSSIIFF  ::   lleess  éélléémmeennttss  mmaarrqquuaannttss  
  
Les opérations interbancaires et assimilées baissent de moitié suite à l’amélioration du découvert de 
trésorerie liées au financement de l’activité de crédit à la consommation avec SOFINCO.  
 
Les opérations internes au CA  augmentent de 14,4% sur la période, malgré le retour à une position 
débitrice du compte Casa, soit une chute de 40 millions de l'encours par rapport à l'année dernière, et du 
compte ouvert à CA Titre. La progression est essentiellement due aux emprunts en blancs contractés 
sur la période, à savoir 655 millions d'euros et limitée par la diminution des avances prises auprès de 
Casa, soit -370 millions d'euros. Cela traduit le choix de la CR d’utiliser sa capacité de refinancement à 
CT.  
 
Les opérations avec la clientèle  diminuent de plus de 7% sur l'année en raison notamment de la forte 
baisse des encours de dépôts à terme de la clientèle (-152 millions d'euros, en lien avec la baisse des 
taux courts) et partiellement compensé par la légère augmentation des dépôts à vue (+20 millions 
d'euros). 
 
Les dettes représentées par un titre  diminuent fortement suite à la baisse des encours de CDN et des 
bons de caisses, respectivement de 34 millions d'euros et de 471 millions d'euros. 
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Les provisions et les dettes subordonnées  diminuent légèrement de 6,23% en raison des échéances 
des emprunts participatifs qui n'ont pas été renouvelées. Les provisions sont stables à 72,9 millions 
d'euros. 
 
Le Fonds Bancaires pour Risques Généraux  n'a pas l'objet de variation sur la période. 
 
Les Capitaux propres  évoluent sous l'effet de la conservation du résultat acquis l'année dernière, soit 
44,7 millions d'euros ; 
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LLLEEE   HHHOOORRRSSS   BBBIIILLLAAANNN   

   
 

 
Engagements donnés , 844 272 milliers d’euros au 31 décembre 2009 
La variation de - 6,90% soit -62,6 millions d’euros se répartit de la façon suivante : 
 

• Les accords de financement donnés diminuent de 24%, en raison de la diminution de 
l’engagement sur les prêts accordés non réalisés pour un montant de 61 millions d'euros ;  

 
• Les engagements de garantie diminuent de 14,34% soit 10,5 millions d’euros essentiellement sur 

les cautions immobilières (-3 millions d'euros), sur les cautions fiscales (-0,9 millions d'euros) et  
sur les garanties à l'export (-11 millions d'euros).  

 
 
Engagements reçus , 1 212 613 milliers d’euros au 31 décembre 2009 
L'augmentation de 3,25% par rapport à l’exercice précédent (soit +38 millions) se matérialise par : 
 

• Les engagements de financement  sur les avances globales classiques vis-à-vis de Casa dans le 
cadre du refinancement interne  diminuent  de 18,1 millions d’euros 

 
•  Les engagements de garantie reçus progressent de 52,2 millions d’euros. Sur cette période on 

note : 
 

o Une augmentation des engagements reçus des établissements de crédit de 3,2 millions 
d’euros ; 

 
o Une augmentation de notre encours garanti auprès de la CAMCA (sté de caution) de 59,8 

millions d’euros  
 

 
Instruments financiers , 981 130 077 milliers d’euros au 31 décembre 2009 
 
Notre politique de couverture contre le risque de taux et le risque inflation nous a conduits à augmenter 
nos engagements notionnels sur swaps de taux d'intérêt et d'inflation de 3% pour se fixer à 1 865 
millions d'euros au 31 décembre 2009. 
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LLLEEESSS   CCCOOOMMMPPPTTTEEESSS   CCCOOONNNSSSOOOLLLIIIDDDEEESSS   

   
 
 
Le résultat net consolidé de la Caisse régionale Charente Périgord baisse de 5,6% et le total de bilan 
progresse de 8%. Les capitaux propres consolidés croissent de 24,2%, sous l'effet essentiellement de 
l'augmentation des plus values latentes sur les titres de participation (augmentation de la valeur de la 
SAS La Boëtie qui porte les titres CASA). 
 
 
Au niveau du compte de résultat, 58,3 millions d'eu ros ;  

• le Produit Net Bancaire consolidé atteint 232 millions d'euros tirés par l'activité, soit une 
progression de 2,7% par rapport aux données consolidées 2008 contre une augmentation de 
5,9% du PNB social. Ce différentiel s’explique par l’impact favorable induit par les normes IFRS 
d’un montant de +1,7 millions qui se caractérise en partie par : 

o l’annulation des reprises nettes sur le portefeuille OPCVM et les dotations en provisions 
durables pour un montant de - 5,3 millions d’euros  

o la comptabilisation de la variation de juste valeur par résultat sur les instruments dérivés 
pour un montant de 3,5 millions  

o La consolidation des Caisses Locales pour un montant de 4,5 millions. 
• Les Charges de Fonctionnement Nettes atteignent 120,7 millions soit une progression de 0,7% 

par rapport à 2008, comparable à celle constatée au niveau des comptes sociaux.  
• Il en découle un Résultat Brut d'Exploitation de 104 millions d'euros, après imputation des 

amortissements et dépréciation des immobilisations 6,7 millions d'euros (en légère diminution 
par rapport à 2008). Le RBE est en progression de 5,4 millions par rapport à 2008, soit une 
progression de 5,5% sur la période. 

• Le Coût du Risque (charge) s'accroît de 4,8 millions sur la période, soit une progression de 
27%, notamment sous l'effet des provisions collectives crédit qui progressent de 9,5 millions 
d'euros sur l'année 2009.  

• Le Résultat d'Exploitation s’élève ainsi à 81,9 millions d'euros contre 81,3 millions d'euros en 
2008. 

• La charge fiscale consolidée augmente de 4 millions d'euros par rapport à l'exercice précédent, 
alors qu’elle augmente de 13 millions d’euros dans les comptes sociaux. Le décalage réside 
principalement dans la différence de traitement fiscal sur les plus/moins values sur OPCVM, 
ainsi que les décalages fiscaux, ils sont en effet neutralisés en IFRS. La charge fiscale 
consolidée est impactée par la comptabilisation d’impôts différés sur la constatation de la 
variation de juste valeur par résultat sur les instruments dérivés et les différents retraitements 
IFRS par résultat. 
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Compte de résultat consolidé :  
 

(en milliers d'euros) 
31/12/2009 31/12/2008 

Variation 

% 

Intérêts et produits assimilés 290 603 322 411 -9,86 

Intérêts et charges assimilées -170 343 -216 082 -21,17 

Commissions (produits) 114 847 95 581 20,16 

Commissions (charges)  -16 078 -13 045 23,25 

Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur 

par résultat 
261 -8 582 103,04 

Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 12 764 23 741 -46,24 

Produits des autres activités 1 616 26 569 -93,92 

Charges des autres activités -1 683 -4 615 -63,53 

PRODUIT NET BANCAIRE 231 987 225 978  

Charges générales d'exploitation -120 739 -119 894 0,70 

Dotations aux amortissements et aux provisions pour dépréciation 

des immobilisations incorporelles et corporelles 
-6 761 -7 035 3,89 

RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 104 487 99 049 5,49 

Coût du risque -22 573 -17 687 27,63 

RESULTAT D'EXPLOITATION 81 914 81 362 0,68 

Gains ou pertes nets sur autres actifs -38 -38 - 

RESULTAT AVANT IMPOT 81 876 81 324 0,07 

Impôts sur les bénéfices -23 602 -19 588 20,49 

RESULTAT NET – PART DU GROUPE 58 274 61 736 -5,61 

 
 
Au niveau des capitaux propres consolidés, 686,2 mi llions d'euros ;  

• Le capital consolidé de la Caisse régionale Charente-Périgord est stable sur la période et se fixe 
à 178,1 millions d'euros au 31 décembre 2009 à comparer au 177,7 millions d'euros au 31 
décembre 2008. 

 
• Les réserves consolidées croissent de 51 millions d'euros pour s’établir à 481 millions d'euros en 

cette fin d'année; soit une progression de 11,9% sur la période liée à l'affectation du résultat 
consolidé 2008. 

 
• Les réserves de réévaluation résultent des impacts IFRS. Elles augmentent de 110,2% pour 

s'établir à 11 millions d'euros à fin décembre 2009. Cette progression est due à l'amélioration des 
plus values latentes sur les titres détenus en portefeuille dans le compartiment des Available For 
Sales (AFS), et plus particulièrement à l'évolution positive du cours d'évaluation du titre SAS Rue 
de La Boëtie sur la période de 4,79 euros par titre, soit une évolution globale positive des titres 
SAS RLB de 118 millions d'euros. 
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TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

Capital et réserves liées  
 
 
 
 
 
(en milliers d'euros) 

Capital 

Primes et 
Réserves 

consolidées 
liées au 

capital (1) 

Eliminatio
n des 

titres auto-
detenus 

Capital et 
Réserves 

consolidées 
part du 
Groupe 

Total des gains 
et pertes 

comptabilisés 
directement en 

capitaux propres 
(3) 

Résultat 
net part 

du 
groupe 

Total des 
capitaux 
propres 
part du 
groupe 

Capitaux 
propres 
part des 

minoritaire
s 

Total des 
capitaux 
propres 

consolidés 

Capitaux propres au 1er janvier 2008 179 397 124 275 -17  429 980 215 986 11 272 960 893 960 893 215 986 

Augmentation de capital -1 683           -1 683   -1 683 

Variation des titres auto détenus     -28       -28   -28 

Dividendes versés en 2008       -11 272 -11 272   0 
Dividendes reçus des CR et filiales          

Effet des acquisitions / cessions sur les minoritaires          

Mouvements liés aux stock options          

Mouvements liés aux opérations avec les actionnaire s          

Variation des gains et pertes comptabilisés directe ment en 
capitaux propres     -323 477   -323 477   -323 477 

Quote-part dans les variations de CP des entreprises associées 
mises en équivalence (2) 

          

Résultat au 31.12.2008      61 736    61 736 

Autres variations           
Capitaux propres au 31 décembre 2008 177 714 124 275 -45  429 980 -107 491 61 736 686 169   686 169 

Affectation du résultat 2008       50 999     0   0 

Capitaux propres au 1er janvier 2009 177 714 124 275 -45  480 979 -107 491 10 737 686 169   686 169 

Augmentation de capital 2 787           2 787   2 787 

Variation des titres auto détenus     -2 404       -2 404   -2 404 

Dividendes versés en 2009           -10 737 -10 737   0 
Dividendes reçus des CR et filiales          

Effet des acquisitions / cessions sur les minoritaires          

Mouvements liés aux stock options          

Mouvements liés aux opérations avec les actionnaire s          

Variation des gains et pertes comptabilisés directe ment en 
capitaux propres (3) 

    118 499   118 499   118 499 

Quote-part dans les variations de CP des entreprises associées 
mises en équivalence (2) 

         

Résultat au 31.12.2009      58 274 58 274   58 274 

Autres variations            

Capitaux propres au 31 décembre 2009 180 501 124 275 -2 449 480 979 11 008 58 274 852 588   852 588 

C
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LLLAAA   GGGEEESSSTTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   RRRIIISSSQQQUUUEEESSS   

   
 
Introduction  
 
L’information fournie au titre de la norme IFRS 7 relative aux instruments financiers couvre les types de 
risques suivants1 : 
- Les risques de crédit : risques de pertes liés à la défaillance d’une contrepartie entraînant l’incapacité 
de faire face à ses engagements vis-à-vis de l’entité. 
- Les risques de marché : risques de pertes liés à la variation des paramètres de marché (taux d’intérêt, 
taux de change, prix, spread de crédit). 
- Les risques structurels de gestion de bilan : risques de pertes liés à la variation des taux d’intérêt 
(Risque de Taux d’Intérêt Global) ou des taux de change (risque de change) et risque de ne pas 
disposer des ressources nécessaires pour faire face à ses engagements (risque de liquidité) ; y compris 
les risques du secteur de l’assurance. 
- Les risques induits par la crise financière. 
 
Afin de couvrir l’ensemble des risques inhérents à l’activité bancaire, des informations complémentaires 
sont fournies concernant : 
- Les risques opérationnels : risques de pertes résultant principalement de l’inadéquation ou de la 
défaillance des processus, des systèmes ou des personnes en charge du traitement des opérations. 
- Les risques juridiques : risques d’exposition potentielle du groupe à des procédures civiles ou pénales. 
- Les risques de non-conformité : risques liés au non-respect des dispositions légales et réglementaires 
des activités bancaires et financières exercées par le Groupe. 
 
La gestion des risques, inhérente à l’exercice des activités bancaires, est au cœur du dispositif de 
contrôle interne de la Caisse régionale de Charente Périgord mis en œuvre par tous les acteurs 
intervenant dans l’initiation des opérations jusqu’à leur maturité finale.  
 
Si la maîtrise des risques relève en premier lieu de la responsabilité des métiers qui assurent le 
développement de leur activité, la responsabilité de la mesure des risques et de leur surveillance est 
assurée par le Responsable du Contrôle Permanent et des Risques (RCPR) de la Caisse régionale de 
Charente-Périgord. Indépendant des métiers et rapportant directement à la Direction Générale, le RCPR 
a pour mission de garantir que les risques auxquels est exposée la Caisse régionale de Charente-
Périgord sont conformes aux stratégies risques définies (limites globales et individuelles, critères de 
sélection des risques) et compatibles avec les objectifs de croissance et de rentabilité de l’entreprise. 
 
La gestion et la surveillance des risques de toutes natures par de la Caisse régionale de Charente-
Périgord sont effectuées dans différentes instances : 
 
- Le Conseil d’Administration  procède à l’examen de l’activité et des résultats du contrôle interne. En 

particulier, le Conseil d’Administration valide la politique de maîtrise des risques et, notamment, les 
limites fixées. 

 
- Le Comité d’Audit et des Comptes  est chargé d’assister le Conseil d’Administration dans l’exercice 

de ses missions relatives au contrôle interne. Présidé par le Directeur du Bancaire et du 
Développement, il réunit semestriellement 4 administrateurs de la Caisse régionale, le Directeur 
Financier, le Responsable du Contrôle Permanent et des Risques, le Responsable du Contrôle 
Périodique, le Responsable du Contrôle de la Conformité et les Commissaires aux Comptes.  

                                                 
1
 Cette information fait partie intégrante des comptes consolidés au 31 décembre 2009 et, à ce titre, elle est couverte par le rapport des 

Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés. 
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Le Comité d’Audit et des Comptes est notamment chargé de : 
- Vérifier la clarté des informations fournies et porter une appréciation sur la pertinence des méthodes 

comptables adoptées pour l’établissement des comptes individuels et consolidés ; 
- Porter une appréciation sur la qualité du contrôle interne, notamment la cohérence des systèmes de 

mesure, de surveillance et de maîtrise des risques. 
 
- Le Comité de Contrôle Interne  réunit, au moins trimestriellement, sous la présidence du Directeur 

Général, les responsables du contrôle permanent, du contrôle de la conformité et du contrôle 
périodique. Il a pour mission de : 
- Veiller à la cohérence et l’efficacité du contrôle interne sur base consolidée ; 
- Valider le plan d’audit et suivre sa réalisation ; 
- Examiner les résultats des contrôles permanents, y compris de la conformité ; 
- Examiner les principales conclusions des missions d’audits internes et externes ; 
- Valider et suivre la réalisation des plans d’actions correctrices, issus de missions d’audits internes et 

externes et des dispositifs de contrôle permanents ; 
- Valider le rapport annuel sur le contrôle interne et être informé sur tout rapport à produire aux 

autorités de contrôle. 
 
- Le Comité des risques  réunit, au moins trimestriellement, sous la présidence du Directeur Général, le 

Directeur Général adjoint, le Directeur Financier, le Directeur des Clientèle Spécialisées, les 
responsables des marchés, le responsable du recouvrement, le responsable du contrôle permanent et 
des risques et le responsable du contrôle périodique. Le Comité des risques : 
- Elabore les stratégies risques soumise à la validation par le Conseil d’Administration ; 
- Examine les résultats des systèmes de mesure et de surveillance des risques et propose, en tant 

que de besoin, des actions complémentaires à ce titre ; 
- Veille au respect des limites globales de risques ; 
- Valide les modifications majeures des procédures relatives à la gestion des risques ; 
- Examine l’évolution de la qualité des engagements et des risques de contrepartie les plus 

significatifs et détermine, le cas échéant, le niveau approprié de provisionnement. 
Le Comité des risques exerce ses missions sur l’ensemble des risques, excepté les risques financiers 
qui sont traités par le Comité financier. 

 
- Le Comité financier , outre ses missions de pilotage de la gestion financière, assure les missions de 

mesure et de surveillance des risques financiers à l’instar du Comité des risques pour les autres 
catégories de risques. Il réunit mensuellement le Directeur Général, le Directeur Général adjoint, le 
Directeur Financier, le Contrôleur Gestion, le Trésorier et le Chef Comptable. Il est présidé par le 
Directeur Général. Les procès verbaux des réunions sont également adressés au Responsable du 
Contrôle Permanent et des Risques au titre du reporting. 

 
- Le Comité de développement  s’érige, en tant que de besoin, en Comité « nouvelles activités – 

nouveaux produits »  afin d’examiner l’encadrement des nouvelles activités (procédures et contrôles) 
et de valider les mises en marché (méthodes de vente, canaux de distribution, ciblage de la clientèle, 
communication, etc.).  

 
La Caisse régionale de Charente-Périgord a formalisé sa stratégie risques dans un document nommé 
« politique générale de maîtrise des risques ». Ce document de référence définit les modalités 
d’encadrement et de suivi des risques.  
 
La politique de maîtrise des risques couvre l’ensemble des types de risque et fixe les limites globales 
ainsi que les critères d’intervention. Elle vise à délimiter le niveau de risque acceptable pris par rapport 
au développement commercial et à la rentabilité attendue de l’activité. Elle vise l’encadrement de 
l’activité sur un horizon de gestion d’un an. Elle fait donc l’objet d’une révision annuelle. La dernière 
actualisation date du 29/06/2009. 
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RISQUE DE CREDIT 
 
Le risque de crédit se matérialise lorsqu’une contrepartie est dans l’incapacité de faire face à ses 
obligations et que celles-ci présentent une valeur d’inventaire positive dans les livres de la Caisse 
Régionale. L’engagement peut être constitué de prêts, titres de créances, de propriété ou contrats 
d’échange de performance, garanties données ou engagements confirmés non utilisés. 
 
I.  Objectifs et politique 

 
Partie intégrante de la politique de maîtrise des risques, la politique de risque de crédit vise à sécuriser 
les opérations de crédit en délimitant le niveau de risque acceptable pris par rapport au développement 
commercial et à la rentabilité attendue de l’activité de crédit. Elle définit les critères et les limites globales 
d’intervention de la Caisse régionale de Charente-Périgord en matière de crédit. 
 
Les critères d’intervention précisent notamment les règles en matière de : 
 
- Territorialité : Conformément aux règles internes du Groupe Crédit Agricole concernant le domaine de 

compétences des Caisses Régionales, la Caisse régionale de Charente-Périgord limite ses 
interventions en matière de crédit aux contreparties de sa circonscription territoriale (départements de 
la Charente et de la Dordogne). Ainsi, les interventions hors de son territoire ne peuvent s’effectuer 
que dans des cas définis ayant pour origine la demande d’une autre entité du Groupe, et doivent 
répondre à un objectif de diversification du portefeuille, de partage du risque et de réciprocité. 

 
- Sélection des clients : La situation individuelle de chaque client avec qui la Caisse régionale de 

Charente-Périgord est engagée détermine pour partie son niveau de risque de crédit. Ainsi, la politique 
de maîtrise des risques précise les règles de sélection de la clientèle et de gestion de la relation. 

 
- Sélection des opérations : La nature même des techniques de financement réalisées ou financées est 

en soi plus ou moins porteuse de risques. La politique de maîtrise des risques édicte les règles 
concernant le choix des opérations en fonction des risques induits. 

 
- Analyse du risque de contrepartie : Afin d’appréhender les risques de crédit, la Caisse régionale de 

Charente-Périgord met en place des systèmes et des procédures d’analyse du risque de contrepartie 
devant être utilisés pour la mise en place de tout financement. Ces dispositifs d’appréciation du risque 
de crédit tiennent compte des éléments sur la situation financière de la contrepartie, en particulier sa 
capacité de remboursement. Pour les risques sur des entreprises, ils tiennent également compte de 
l’analyse de leur environnement, des caractéristiques des associés ou actionnaires et des dirigeants, 
ainsi que des documents comptables les plus récents. 

 
- Prise de garantie : la garantie est un outil permettant de diminuer l’exposition de la Banque au risque 

de contrepartie en cas de défaillance de l’emprunteur. C’est la prise en compte du facteur temps par 
rapport aux aléas pouvant intervenir dans la vie d’un foyer, d’une exploitation agricole, d’une 
entreprise. La garantie n’est pas déterminante dans l’accord de crédit. Pour autant, elle trouve son 
caractère obligatoire dans les limites fixées (Cf. Chapitre ci-après). A ce titre, il est indispensable de 
transférer ou partager le risque de crédit pour les dossiers d'une certaine importance de façon à limiter 
les conséquences qui résulteraient de la défaillance de la contrepartie. La politique de partage des 
risques fait, à ce titre, partie de la politique de prise de garantie. 

 
- Suivi et traitement des risques : la Caisse régionale met en place un suivi permanent de son exposition 

au risque de crédit sur la base d’un système de mesure permettant d’identifier, de mesurer et 
d’agréger le risque qui résulte de l’ensemble des opérations de bilan et de hors-bilan, en cas de 
défaillance de ses contreparties. La Caisse régionale examine, trimestriellement, l’évolution de la 
qualité de ses engagements. Une fois identifiées, les contreparties défaillantes font l’objet d’un 
traitement différencié selon la nature de la contrepartie, le montant du risque de crédit encouru et la 
durée de l’irrégularité. 
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- Délégations : les modalités de décision de prêts ou d’engagements sont encadrées par des règles de 

délégations visant à ce que les décisions de prêts ou d’engagements, lorsque la nature et l’importance 
des opérations de crédit le rendent nécessaire, soient prises par au moins deux personnes. 

 
La Caisse régionale de Charente-Périgord s’est fixé des limites globales en matière d’engagement sur 
une contrepartie ou un groupe de contreparties. Les limites sont fixées au regard des équilibres 
financiers de la Caisse régionale de Charente-Périgord, notamment de ses fonds propres, et prennent 
en compte le risque de concentration2 et le risque résiduel3. 
 
Ainsi, des limites sont fixées afin d’éviter la concentration du risque de crédit sur une même contrepartie 
ou un même groupe de contreparties, ainsi que sur un même secteur d’activité, qui, en cas de 
défaillance, pourrait mettre en cause la rentabilité voire les équilibres financiers de la Caisse régionale 
de Charente-Périgord. 
 
Afin de prendre en compte le risque résiduel, la Caisse régionale a défini, en complément des limites de 
risque de concentration, des limites en engagement brut sur une même contrepartie ou un même groupe 
de contreparties clients, ainsi que sur un même secteur d’activités. Ces limites résultent de scénarii de 
stress de risque de crédit et de risque de concentration. 
 
La politique de maîtrise du risque de crédit est déclinée par les métiers au travers du corps des 
procédures communiquées à l’ensemble de l’entreprise grâce à une base de données intranet. Le 
respect de la politique de maîtrise du risque de crédit relève de la responsabilité des métiers et est 
contrôlé par le RCPR. 
 
 
II. Gestion du risque de crédit 

 
1. Principes généraux de prise de risque  

 
L’analyse du risque de crédit impose une appréciation globale du risque porté sur un client en fonction 
de ses encours globaux et non opération par opération. Le risque de crédit est donc approché selon la 
notion de « groupe de risque » par consolidation du financement étudié et des engagements de la 
Caisse régionale de Charente-Périgord sur le groupe de contreparties auquel appartient le client. Le 
groupe de risque est le point d’entrée de toute analyse du risque de crédit. 
 
La prise de risque de crédit, quel que soit le type de financement, est conditionnée par l’étude préalable 
de la viabilité du projet et de la capacité du client à rembourser son crédit. Cet examen, mené au regard 
d’éléments objectifs (risques) et subjectifs (connaissance du client), débouche sur une décision 
formalisée et motivée. 
 
Pour des raisons d’efficacité et afin d’être en mesure de délivrer une réponse aux demandes de crédits 
formulées par les clients dans des délais raisonnables, la Caisse régionale de Charente-Périgord a mis 
en place des procédures de décision de prêts ou d’engagement par voie de délégations. Ces 
procédures prévoient notamment que, lorsque la nature et l’importance des opérations de crédit le 
rendent nécessaire, les décisions soient prises par au moins deux personnes. 
 
Les délégations sont intuitu personae et les niveaux de délégation, validés par le Conseil 
d’Administration, sont liés à la fonction occupée. 

                                                 
2
 Le risque de concentration est le risque, direct ou indirect, résultant de l’octroi de crédits à une même contrepartie, à des contreparties 

considérées comme un même bénéficiaire, à des contreparties opérant dans le même secteur économique ou la même zone géographique, ou 

de l’octroi de crédit portant sur la même activité, ou de l’application de technique de réduction du risque de crédit, notamment de sûretés 

émises par un même émetteur. 
3
 Le risque résiduel est le risque que les techniques de réduction du risque de crédit aient une efficacité moindre qu’attendue. 



Page 25 sur 54 
 

 
Lorsque la décision finale relève du Comité de Crédit de la Caisse régionale de Charente-Périgord, 
instance ultime de décision, elle s’appuie sur un avis indépendant du RCPR ou d’un agent le 
représentant. 
 
Les règles d’instruction et d’analyse du risque de crédit sont décrites au sein de procédures internes à la 
Caisse régionale de Charente-Périgord et portées à la connaissance des agents délégataires crédits via 
une base documentaire intranet. 
 

 

2. Méthodologies et systèmes de mesure des risques  

 
2.1. Les systèmes de notation interne et de consoli dation des risques de crédit 

 
Depuis fin 2007, la Commission Bancaire a autorisé le Crédit Agricole et, en particulier, la Caisse 
régionale de Charente-Périgord, à utiliser les systèmes de notation internes au Groupe pour le calcul 
des exigences en fonds propres réglementaires au titre du risque de crédit des portefeuilles de détail et 
d’entreprises. 
 
La gouvernance du système de notation s’appuie sur le Comité des Normes et Méthodologies présidé 
par le Directeur des Risques et Contrôles Permanents Groupe, qui a pour mission de valider et de 
diffuser les normes et méthodologies de mesure et de contrôle des risques.  
 
Sur le périmètre de la banque de détail, la Caisse régionale de Charente-Périgord a la responsabilité de 
définir, de mettre en œuvre et de justifier son système de notation, dans le cadre des standards Groupe 
définis par Crédit Agricole S.A. Ainsi, la Caisse Régionale dispose de modèles Groupe d’évaluation du 
risque. 
 
Sur le périmètre de la clientèle Entreprises, la Caisse régionale de Charente-Périgord dispose de 
méthodologies de notation Groupe utilisant des critères tant quantitatifs que qualitatifs. 
 
Ainsi, la totalité des clients est notée en fonction du risque de contrepartie qu’il représente sur : 

- 13 niveaux pour la clientèle des Particuliers (de A à L, puis V pour les contreparties en défaut), 
- 10 niveaux pour la clientèle des Agriculteurs (de D à L, puis V pour les contreparties en défaut), 
- 9 niveaux pour la clientèle des Professionnels et des Associations (de E à L, puis V pour les 

contreparties en défaut), 
- 17 niveaux pour la clientèle Entreprises (de A+ à E-, F ou Z pour les contreparties en défaut - Z si 

elles sont gérées au contentieux) 
 
La notation des clients est également un outil d’aide à la décision d’octroi des crédits, elle décline 
notamment les niveaux de délégations et la politique de tarification. 
 

2.2. Mesure du risque de crédit 

 
La mesure des expositions au titre du risque de crédit intègre les engagements tirés et les engagements 
confirmés non utilisés. 
Concernant la mesure du risque de contrepartie sur opérations de marché, celle-ci intègre les positions 
en cash et les dérivés. 
Pour les dérivés, l’assiette du risque correspond à la somme de la valeur positive du contrat et d’un 
coefficient de majoration appliqué au nominal. Ce coefficient add-on représente le risque de crédit 
potentiel lié à la variation de la valeur de marché des instruments dérivés sur leur durée de vie restant à 
courir.  
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3. Dispositif de surveillance  

 
Dans le cadre de sa politique de maîtrise du risque de crédit, la Caisse régionale de Charente-Périgord 
met en place des règles de division et de partage des risques, ainsi que des limites et des processus 
spécifiques d’engagement dans le but de prévenir toute concentration excessive du portefeuille. 
En particulier, la Caisse régionale de Charente-Périgord fait appel à Foncaris, filiale de Crédit 
Agricole S.A., pour garantir une partie du risque de crédit sur les contreparties concentrant les 
engagements les plus importants. Au 31/12/2009, le montant des encours bruts garantis par Foncaris 
s’élèvent à 199,12 M€, soit 3,32 % des M€ d’engagements totaux. Par ailleurs, le montant des encours 
bruts garantis par la contre-garantie Crédit Agricole S.A. s’établit à 31,2 M€. 
Le Contrôle Permanent élabore des états de suivi du risque de crédit de la Caisse régionale de 
Charente-Périgord permettant : 

- d’appréhender différentes catégories de niveaux de risque à partir des informations qualitatives 
et quantitatives des résultats du système de mesure, 

- de procéder à des répartitions globales des engagements par ensemble de contreparties 
faisant l’objet d’une appréciation identique de leur niveau de risque, ainsi que par secteurs 
économiques, par marchés et par agences. 

Cette surveillance permet également d’appréhender le risque de concentration et le risque résiduel et de 
s’assurer du respect des limites fixées. 
 
Le Contrôle Permanent élabore les états de synthèse mensuels et trimestriels sur la mesure des risques 
de crédit, de concentration et résiduel. Ces états de synthèse sont les supports d’information de la 
Direction Générale, du Comité des risques, du Conseil d’Administration et du Comité d’audit et des 
comptes. 
 
 

3.1. Processus de surveillance des concentrations p ar contrepartie ou groupe de 
contreparties liées 

 
La surveillance des concentrations par contrepartie ou par ensemble de contreparties (groupes de 
contreparties4) est effectuée par le RCPR. En particulier, les engagements sur les plus grandes 
contreparties ou groupes de contreparties, ainsi que les répartitions globales des engagements par 
secteurs économiques sont présentés systématiquement et a minima trimestriellement au Comité des 
risques de la Caisse régionale de Charente-Périgord. 
 
Les engagements bruts de la Caisse régionale de Charente-Périgord sur ses dix plus grandes 
contreparties représentent, au 31/12/2009, 9,83 % de ses engagements totaux auprès de la clientèle 
(10,5 % au 31/12/2008). 
 
 

3.2. Processus de revue de portefeuille et de suivi  sectoriel 

 
Des revues des différents portefeuilles de crédit de la Caisse régionale de Charente-Périgord sont 
organisées trimestriellement afin d’analyser l’évolution de la qualité des engagements, d’actualiser la 
notation des contreparties et notamment déterminer les reclassements éventuels des créances dans les 
catégories comptables de créances douteuses (CDL), ainsi que les niveaux appropriés de 
provisionnement. 
 
Les dossiers revus sont sélectionnés par le Contrôle Permanent pour tous les marchés sur la base de 
critères d’appréciation du risque (notation interne, notation financière, fonctionnement des comptes, 
retards et impayés, risque résiduel, etc.) et de l’importance des engagements. 
Des revues de portefeuilles sont également menées sur des filières économiques. 

                                                 
4
 La notion de groupe est définie par la Commission Bancaire et le Comité des Normes et Méthodologies présidé par le 

Directeur des Risques et Contrôles Permanents du Groupe Crédit Agricole. La constitution des groupes de contrepartie est 

ainsi effectuée en application des procédures Groupe. 
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3.3. Processus de suivi des contreparties défaillan tes et sous surveillance 

 
Les contreparties défaillantes ou sous surveillance sont affectées à des portefeuilles spécifiques et font 
l’objet d’une gestion rapprochée par des équipes dédiées avec un double objectif :  

- Préserver au mieux les intérêts financiers de la Caisse régionale de Charente-Périgord en 
limitant les pertes financières résultant de la défaillance des emprunteurs ; 

- Privilégier les actions commerciales et amiables aux actions judiciaires pour répondre à la 
stratégie d’entreprise sur la relation durable en démontrant la volonté d’être aussi la banque des 
mauvais jours. 

 
Les processus de surveillance du risque de crédit et de revue de portefeuille s’appliquent également aux 
contreparties défaillantes et sous surveillance. Elles font notamment l’objet d’un suivi formel en liaison 
avec le RCPR et à destination du Comité des risques. 
 
 

3.4. Processus de suivi des risques sur base consol idée 

 

L’ensemble des dispositifs de suivi des risques mentionnés ci-dessus est réalisé sur base consolidée. 

 

 
 

4. Mécanismes de réduction du risque de crédit  

 
4.1. Garanties reçues et sûretés 

 
Les principes d’éligibilité, de prise en compte et de gestion des garanties reçues sont établis par le 
Comité des Normes et des Méthodologies (CNM) du Groupe Crédit Agricole (application du dispositif 
CRD mis en œuvre dans le cadre de la réforme Bâle 2 du ratio de solvabilité). Ce cadre commun permet 
de garantir une approche cohérente au sein du Groupe Crédit Agricole. Sont documentées notamment 
les conditions de prise en compte prudentielle, les méthodes de valorisation et revalorisation de 
l’ensemble des techniques de réduction du risque de crédits utilisés. 
La Caisse régionale de Charente-Périgord décline ces principes de façon opérationnelle pour la gestion 
et le suivi des valorisations des garanties reçues. 
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(en milliers d'euros) 31.12.2009 31.12.2008

Engagements donnés 838 134 906 589
Engagements de financement 775 080 832 978
  . Engagements en faveur d'établissements de crédit 0 0
  . Engagements en faveur de la clientèle 775 080 832 978
Ouverture de crédits confirmés 584 486 580 395
 - Ouverture de crédits documentaires 0 2 745
 - Autres ouvertures de crédits confirmés 584 486 577 650
Autres engagements en faveur de la clientèle 190 594 252 583
Engagements de garantie 63 054 73 611
  . Engagements d'ordre d'établissement de crédit 0 0
Confirmations d'ouverture de crédits documentaires 0 0
Autres garanties 0 0
  . Engagements d'ordre de la clientèle 63 054 73 611
Cautions immobilières 6 206 9 654
Garanties financières 0 0
Autres garanties d'ordre de la clientèle 56 848 63 957

Engagements reçus 1 213 315 1 179 941
Engagements de financement 152 18 125
  . Engagements reçus d'établissements de crédit 152 18 125
  . Engagements reçus de la clientèle 0 0
Engagements de garantie 1 205 942 1 153 684
  . Engagements reçus d'établissements de crédit 357 058 352 466
  . Engagements reçus de la clientèle 848 884 801 218
Garanties reçues des administrations publiques et 
assimilées 132 896 145 059
Autres garanties reçues 715 988 656 159
Autres engagements reçus 7 221 8 132  

 
 
 

4.2. Utilisation de contrat de compensation 

 
La Caisse régionale de Charente-Périgord n’utilise pas de contrat de compensation. 
 

4.3. Utilisation de dérivés de crédit 

 
La Caisse régionale de Charente-Périgord n’est pas à l’origine ou sponsor dans le cadre d’opérations ou 
de montages de titrisation et d’instruments dérivés. Elle n’est donc pas concernée par les risques liés à 
l’utilisation d’instruments dérivés et la titrisation comme technique de réduction des risques. 
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III. Exposition 

 
1. Exposition maximale  

 
Le tableau ci-dessous présente l’exposition maximale des actifs financiers de la Caisse régionale de 
Charente-Périgord au risque de crédit. Cette exposition correspond à la valeur comptable des actifs 
financiers, nette des dépréciations, et avant effet des accords de compensation non comptabilisés et des 
collatéraux. 
 
Exposition maximale de la Caisse régionale de Charente-Périgord (données IFRS) 
 

(en milliers d'euros) 31.12.2009 31.12.2008

Actifs financiers à la juste valeur par le résultat (hors titres à revenu 
variable et actifs représentatifs de contrat en unités de compte)

55 098        55 508        

Instruments dérivés de couverture 31 749        26 948        
Actifs disponible à la vente (hors titres à revenu variable ) 70 156        102 880      
Prêts et créances sur les établissements de crédit (hors opérations 
internes)

14 961        18 741        

Prêts et créances sur la clientèle 5 155 808   4 984 960   
Actif financiers détenus jusqu'à l'échéance 215 548      101 362      
Exposition des engagements de bilan (nets de dépréc iation) 5 543 320 5 290 399
Engagements de financement donnés 775 080 832 978
Engagements de garantie financière donnés 0 0
Provisions - Engagements par signature 623 726
Exposition des engagements hors bilan (nets de prov isions) 774 457 832 252

TOTAL Exposition nette 6 317 777 6 122 651  
 
L’exposition des actifs financiers au risque de crédit progresse en 2009, en lien avec l’accroissement 
des prêts et créances sur clientèle (représentent près de 93% de l’exposition des engagements bilan).  
 

2. Concentration  

 
2.1. Diversification du portefeuille par zone géogr aphique  

 
Compte tenu de ses règles d’intervention limitée à sa circonscription territoriale (Charente et Dordogne), 
la caisse régionale n’est pas concernée par la diversification de son portefeuille par zone géographique. 
 
 

2.2. Diversification du portefeuille par filière d’ activité économique 

 
La ventilation des encours par filière d’activité économique du portefeuille de crédits accordés par la 
Caisse régionale de Charente-Périgord à sa clientèle (5,1 milliards d’euros au 31 décembre 2009) 
montre une bonne diversification des risques. 
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Ventilation au 31/12/2009 du portefeuille global pa r filière économique

Activités  des services  financiers , 

hors  assurance et caisses ; 2,1%

Travaux de construction 

spécialisés  

1,9%

Fabrication de boissons; 

1,8%

Industries alimentaires; 

0,9%

Activités des sièges sociaux ; 

conseil de gestion; 1,0%

Autres secteurs; 10,6%

Commerce  de  déta il, à  

l’exceptio n des  automo biles  e t 

des  mo t; 3,4%

Activités  pour la santé humaine

2,2%

Commerce de gros , à l’exception 

des  automobiles  et des  motoc

4,8%

Activités immobilières

8,2%
Administration publique 

12,2%

Culture et production 

animale, chasse et services 

annexes

13,6%

Financement des particuliers

37,3%

 
 
 
Hors financement des particuliers et de l’administration publique, seules deux filières économiques 
concentrent 5 % ou plus des encours totaux : 

- L’agriculture (« culture et production animale, chasse et services annexes ») regroupe des 
contreparties dont l’activité est diversifiée (22 filières agricoles représentées). Cette 
diversification des productions agricoles correspond également une diversification des risques. 
La culture de la vigne, principale sous secteur d’activité, concentre seulement 200 M€ 
d’encours, (soit 3,9 % des encours totaux) sur deux filières différentes de production de vins et 
spiritueux (Cognac et vins de Bergerac) non soumises aux mêmes facteurs de risques ; 

- Les activités immobilières regroupent les agences immobilières, l’administration d’immeubles et 
autres biens immobiliers, les activités de marchands de biens immobiliers mais également la 
location de logements, de terrains et d’autres biens immobiliers, ainsi que les supports 
juridiques de gestion de patrimoine immobilier. La location de logements (1,7 % des encours 
totaux), la location de terrains et d’autres biens immobiliers (5,8 % des encours totaux) 
concentrent l’essentiel des encours de la filière économique « activités immobilières ». Il s’agit 
principalement d’investissements de la clientèle dans l’immobilier locatif. 

 
Il n’existe pas de concentration  de risques supérieures sur d’autres filières. 
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2.3. Ventilation des encours de prêts et créances p ar agent économique (données IFRS) 

 

Encours bruts (en millions d'euros) 31/12/2009 31/12/2008
En % du 

total 2009
Administrations centrales
Etablissements de crédit 363 290 6%
Institutions non établissements de crédit 802 666 14%
Grandes entreprises 1 213 1 190 22%
Clientèle de détail 3 224 3 197 58%
Total * 5 602 5 343 100%

Engagements donnés en faveur de la clientèle 31/12/2009 31/12/2008
En % du 

total 2009
(en millions d'euros)
Administrations centrales 0 0%
Institutions non établissements de crédit 161 109 21%
Grandes entreprises 252 223 33%
Clientèle de détail 362 500 47%
Total 775 832 100%  

 
La ventilation des encours bruts comptables par agent économique montre l’importance des opérations 
avec la clientèle Grandes Entreprises et de banque de détail (80% dont 22% aux Grandes Entreprises). 
 

3. Qualité des encours  

 
3.1. Analyse des prêts et créances par catégorie  

 
La répartition des « prêts et créances nets des dépréciations individuelles » se présente de la manière 
suivante: 

prêts et créances (en milliers d'euros) 2009 2008 

Ni en souffrance, ni dépréciés 5 371 5 156 
En souffrance, non dépréciés 114 89 
Dépréciés 45 35 
TOTAL 5 530 5 280 

 
Actif financier en souffrance : Selon l’IFRS 7, un actif financier est en souffrance lorsqu’une contrepartie 
n’a pas effectué un paiement à la date d’échéance contractuelle. 
 

3.2. Analyse des encours par notation interne  

 
La politique de notation interne vise à couvrir l’ensemble du portefeuille « Corporate » (entreprises, 
banques et institutions financières, Administrations et Collectivités publiques). Au 31 décembre 2009, les 
emprunteurs notés par les systèmes de notation interne représentent plus de 99% des encours portés 
par la Caisse régionale, hors banque de détail. 
 
Le périmètre ventilé dans le graphique ci-après est celui des engagements accordés par la Caisse 
régionale à ses clients sains hors banque de détail, soit plus de 2 Milliards d’euros. La répartition par 
rating interne déterminé en interne est présentée en équivalent notation Standard & Poors. 
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Evolution du portefeuille sain hors retail de la Caisse Régionale Charente Périgord par équivalent S&P du rating interne
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60,00%

AAA à A BBB BB B Sous surveillance Défaut

31/12/2008

31/12/2009

 
 

Notation 
interne

Probabilité de 
défaut

Equivalent 
Standard & Poors

Total 2009 Total 2008 % Evolution

A+ à B de 0,03% à 0,06% AAA à A 1 003 845,55 979 437,86 2,49%

C+ à C- de 0,16% à 0,60% BBB 564 208,00 590 150,47 -4,40%

D+ à D- de 0,75% à 1,90% BB 362 932,55 338 121,07 7,34%

E+ 5% B 23 335,35 27 814,71 -16,10%

E à E- de 12,5% à 20 % Sous surveillance 51 335,26 54 670,67 -6,10%
F et Z 100% Défaut 8 052,48 6 388,42 26,05%

2 013 709,20 1 996 583,21 0,86%

Engagements accordés par la Caisse régionale à ses 
clients sains hors banque de détail

Source Arcade (en milliers d'euros)

 
 
 
 

3.3. Dépréciation et couverture du risque 

 
3.3.1 Politique de dépréciation et couverture des r isques  

 
La politique de dépréciation et de couverture des risques de pertes repose sur deux natures de 
dépréciation : 

- des dépréciations sur base individuelle destinées à couvrir la perte probable sur les créances 
dépréciées, 

- des dépréciations sur base collective, en application des normes IAS 39 et dès lors que sur un 
ou plusieurs sous-ensembles homogènes de portefeuille de risques de crédit, des indices 
objectifs de dépréciation sont identifiés. Ainsi, ces dépréciations visent à couvrir la dégradation 
du profil de risque des engagements sur certains secteurs d’activité économique ou certaines 
contreparties non en défaut mais du fait de leur notation dégradée. Des dépréciations sur base 
de revues de portefeuilles sont également réalisées. 
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3.3.2 Encours d’actifs financiers dépréciés (donnée s IFRS) 

Les tableaux ci-après donnent la répartition par agents économiques de la couverture des encours 
douteux comptables totaux et compromis par les provisions. 
 

Encours bruts
dont Encours 

douteux 

dépréciations / 
encours 
douteux 

dont Encours 
douteux 

compromis

dépréciations / 
encours 
douteux 

compromis

Total

Administrations centrales 149 0 0 0 0 149
Etablissements de crédit 363 133 0 0 0 0 363 133
Institutions non établissements de crédit 802 429 407 143 0 0 802 286
Grandes entreprises 1 212 618 21 041 17 407 13 536 11999 1 183 212
Clientèle de détail 3 224 166 40 877 18 120 41 543 25181 3 180 865
Total * 5 602 495 62 325 35 670 55 079 37180 5 529 645
Créances rattachées nettes 42 848
Dépréciations sur base collective -47 063
Valeurs nettes au bilan 5 525 430
* Dont encours clientèle sains restructurés pour 17 429 milliers d'euros

Encours bruts
dont Encours 

douteux

dépréciations / 
encours 
douteux

dont Encours 
douteux 

compromis

dépréciations / 
encours 
douteux 

compromis

Total

Administrations centrales 0 0
Etablissements de crédit 289 922 0 0 289 922
Institutions non établissements de crédit 666 093 177 94 665 999
Grandes entreprises 1 189 814 22 437 16 746 13 396 10 974 1 162 094
Clientèle de détail 3 197 329 31 977 14 977 30 407 20 135 3 162 217
Total * 5 343 158 54 591 31 817 43 803 31 109 5 280 232
Créances rattachées nettes 36 893
Dépréciations sur base collective -37 550
Valeurs nettes au bilan 5 279 575
* Dont encours clientèle sains restructurés pour 21 898 milliers d'euros

(en milliers d'euros)

31.12.2009

(en milliers d'euros)

31.12.2008

 
 

 
 
 
 

4. Coût du risque (données IFRS)  

 
Le coût du risque de la Caisse régionale de Charente-Périgord s’élève au total à 22,6 M€ contre 17,7 M€ 
en 2008.  
 
Il comprend sur l’année 2009 : 

- une incidence nette pour dépréciation individuelle crédit d’un montant de 12,4 M€ (10,6 M€ en 
2008) liée pour l’essentiel à l’augmentation du volume des créances douteuses et litigieuses 
sur l’exercice (+14,4 M€), 

- une dotation nette aux dépréciations collectives crédit (Bale II et filières) sur l’année pour un 
montant de 9,8 M€ (4,0 M€ en 2008) liée à l’actualisation  de ces dépréciations, 

- une légère reprise nette sur l’année pour un montant de 0,3 M€ liée à l’actualisation des 
provisions de filières (contre 2,1 M€ de reprise nette sur l’année 2008), 

- une reprise nette de provision pour risque enregistrée sur un instrument financier détenu en 
portefeuille d’investissement (BMTN Sélecta 2) pour 1,1 M€, 

- une dotation nette aux provisions sur avances consolidables de  1.7 M€. 
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(en milliers d'euros) 31.12.2009 31.12.2008

48 951 50 865
0 2 392

48 460 42 179
Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance
Autres actifs 8 323
Engagements par signature 283 542

200 5 429
-24 836 -31 161

-23 141 -27 556
Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance
Autres actifs -48 -83
Engagements par signature -386 -180

-1 261 -3 342

24 115 19 704

0 0
Pertes sur prêts et créances irrécouvrables non dépréciés 628 676
Récupérations sur prêts et créances amortis -2 391 -2 749
Décotes sur crédits restructurés 42 56
Pertes sur engagements par signature 0
Autres pertes 179

22 573 17 687

Dotations nettes de reprises des dépréciations et
provisions

Prêts et créances

Coût du risque

Plus ou moins values de cession réalisées sur actifs
financiers disponibles à la vente

Risques et charges

Dotations aux provisions et aux dépréciations
Actifs financiers disponibles à la vente
Prêts et créances

Actifs financiers disponibles à la vente

Risques et charges
Reprises de provisions et de dépréciations

 
 
 
IV. Le risque pays  

 
Le risque pays est le risque que les conditions économiques, financières, politiques ou sociales dans un 
pays étranger affectent les intérêts financiers de la Caisse régionale de Charente-Périgord. 
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RISQUES OPERATIONNELS  
Le risque opérationnel correspond au risque de perte résultant de l’inadéquation ou de la défaillance des 
processus internes, des personnes, des systèmes ou d’évènements extérieurs, risque juridique inclus 
mais risque stratégique et de réputation exclus. 
 
I. Objectifs et politique 

 
Le dispositif de gestion des risques opérationnels, décliné dans les entités du Groupe, comprend les 
composantes suivantes, communes à l’ensemble du Groupe : 
 

- gouvernance de la fonction gestion des risques opérationnels : supervision du dispositif par la 
direction générale (via le comité des risques opérationnels ou le volet risques opérationnels du 
comité de contrôle interne), rôles des Responsables des Contrôles Permanents et des Risques 
(Crédit Agricole S.A et entités) en matière d’animation du dispositif et de synthèse, 
responsabilités des entités dans la maîtrise de leurs risques (par l’intermédiaire du réseau des 
Managers des Risques Opérationnels), 

- identification et évaluation qualitative des risques à travers des cartographies, complétées par la 
mise en place d’indicateurs permettant la surveillance des processus les plus sensibles, 

- collecte des pertes opérationnelles et remontée des alertes pour les incidents significatifs, avec 
une consolidation dans une base de données permettant la mesure et le suivi du coût du risque, 

- calcul et allocation des fonds propres réglementaires au titre des risques opérationnels au niveau 
consolidé et au niveau entité, 

- réalisation périodique d’un tableau de bord des risques opérationnels au niveau entité, complété 
par une synthèse Groupe. 

 
 
II. Gestion du risque : organisation, dispositif de surveillance 

 
L’organisation de la gestion des risques opérationnels s’intègre dans l’organisation globale de la ligne 
métier Risques et Contrôles Permanents du Groupe : le Responsable du Risque Opérationnel de la 
Caisse régionale de Charente-Périgord est rattaché au Responsable des Contrôles Permanents et des 
Risques de la Caisse régionale de Charente-Périgord. 
 
Le dispositif de gestion du risque opérationnel couvre intégralement le périmètre opérationnel et 
fonctionnel de la Caisse régionale de Charente-Périgord.  
 
Le Management du Risque Opérationnel rapporte régulièrement, et a minima trimestriellement au 
Comité des Risques de la Caisse régionale de Charente-Périgord, sur son activité et sur le niveau 
d’exposition au risque. Le Management du Risque Opérationnel intervient ponctuellement auprès des 
Comités de Contrôle Interne et de Direction. 
 
L’information de l’organe exécutif au travers du Comité des risques porte notamment sur les dernières 
collectes des incidents et pertes avérées du risque opérationnel dans le cadre du dispositif de 
recensement de la Caisse régionale. Le contrôle périodique et les contrôleurs du deuxième degré de 
deuxième niveau sont destinataires de ces informations. 
 
Le Comité d’Audit et des Comptes de la Caisse régionale de Charente-Périgord, au titre de l’organe 
délibérant, est informé semestriellement sur l’évolution du coût des risques opérationnels et les 
événements marquants. 
 
En 2009, la collecte des incidents et l’impact financier net au titre des risques opérationnels s’élèvent à 
954 K€ (967 K€ en 2008). 
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Répartition des incidents et pertes 2009 selon les catégories de Bâle 
 
 

catégorie de Bâle des incidents et pertes détectés en 2009

Traîtement des 
opérations et gestion 

des processus
29%

Fraude externe
23%

Dysfonctionnements 
de l'activité et des 

systèmes
1%

Dommages aux actifs 
corporels

4%

Relation clientèle, 
produits et pratiques 

commerciales
43%

 
 
 
III. Méthodologie 

 
La Caisse régionale de Charente-Périgord applique la méthodologie Groupe de calcul des fonds propres 
en méthode AMA. 
La méthode AMA de calcul des fonds propres au titre du risque opérationnel a pour objectifs principaux : 

- D’inciter à une meilleure maîtrise du coût du risque opérationnel ainsi qu’à la prévention des 
risques exceptionnels. 

- De déterminer le niveau de fonds propres correspondant aux risques mesurés, pouvant se situer 
en deçà de la méthode standard. 

- De favoriser l’amélioration de la qualité des contrôles permanents dans le cadre du suivi de plans 
d’actions. 

 
Les dispositifs Groupe mis en place dans la Caisse régionale de Charente-Périgord visent à respecter 
l’ensemble des critères qualitatifs (intégration de la mesure des risques dans la gestion quotidienne, 
indépendance de la fonction risques, déclaration périodique des expositions au risque opérationnel, etc.) 
et des critères quantitatifs Bâle II (intervalle de confiance de 99,9 % sur une période d’un an, prise en 
compte des données internes, des données externes, d’analyses de scenarii et de facteurs reflétant 
l’environnement, prise en compte des facteurs de risque influençant la distribution statistique, etc.). 
 
Le modèle AMA de calcul des fonds propres repose sur un modèle actuariel de type « lost distribution 
approach » qui est unique au sein du Groupe. L’allocation du capital de la Caisse régionale de 
Charente-Périgord est prise en charge par celle-ci à partir de principes définis au niveau national. 
 
Les principes qui ont gouverné la conception et la mise au point du modèle sont les suivants : 

- Intégration dans la politique de risques ; 
- Pragmatisme, la méthodologie devant s’adapter aux réalités opérationnelles ; 
- Caractère pédagogique, de manière à favoriser l’appropriation par la direction générale et les 

métiers ; 
- Robustesse : capacité du modèle à donner des estimations réalistes et stables d’un exercice à 

l’autre. 
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Ce modèle a été régulièrement validé par le Comité des Normes et Méthodologies du Groupe Crédit 
Agricole, présidé par le Directeur des Risques et Contrôles Permanents Groupe.  
 
 
IV. Assurance et couverture des risques opérationnels  

 
La Caisse régionale de Charente-Périgord a souscrit plusieurs contrats d’assurance pour couvrir les 
risques sur les biens et les personnes, relatifs à ses activités bancaires et au titre de sa responsabilité 
civile. 
 
Les risques sur les biens (immobiliers, matériels, frais de redémarrage de l’exploitation…) et personnes 
(accidents, agressions…) sont couverts par plusieurs polices d’assurance dont le coût total des 
cotisations s’élève à 232 milliers d'euros en 2009. 
 
Les risques liés à l’activité bancaire (détournement et escroquerie, hold-up, cambriolages…) sont 
couverts par le contrat global de banque, pour une cotisation totale de 195 milliers d'euros. 
Les capitaux sont assurés à hauteur de : 

- 9 150 milliers d'euros en cas de détournement  et escroqueries 
- 3 050 milliers d'euros en cas de hold-up et cambriolages 

 
Au titre de sa responsabilité civile, la Caisse régionale Charente Périgord est assurée :  

- en responsabilité civile professionnelle des dirigeants sociaux (7 630 milliers d'euros garantis 
pour 107 milliers d'euros de cotisations) 

- en responsabilité civile courtage (1 500 milliers d'euros garantis pour 65 K€ de cotisations), 
- en responsabilité civile d'exploitation (6 100 milliers d'euros garantis en corporels, 3 050 milliers 

d'euros en matériel pour une cotisation de 9 milliers d'euros). 
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RISQUES DE NON-CONFORMITE 
 
Le risque de non-conformité se définit comme le risque de sanction judiciaire, administrative ou 
disciplinaire, de perte financière significative ou d’atteinte à la réputation, qui naît du non-respect de 
dispositions propres aux activités bancaires et financières, qu’elles soient de nature législatives ou 
réglementaires, ou qu’il s’agisse de normes professionnelles et déontologiques, ou d’instructions de 
l’organe exécutif prises notamment en application des orientations de l’organe délibérant. 
 
La Caisse régionale de Charente-Périgord a déployé un dispositif de contrôle de la conformité conforme 
à la réglementation et aux normes du Groupe Crédit Agricole définies par la ligne métier Conformité.  
 
La responsabilité de la mesure et de la surveillance du risque de non-conformité est assurée par le 
Responsable du Contrôle de la Conformité. Indépendant des métiers et rattaché au RCPR, le 
Responsable du Contrôle de la Conformité est le garant du respect des lois et des réglementations dans 
l’exercice des activités de la Caisse régionale de Charente-Périgord. 
 
La gestion du risque de non-conformité par la Caisse régionale de Charente-Périgord est précisée dans 
le rapport du Président du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale des actionnaires sur les 
conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil et sur les procédures de contrôle 
interne. 
 



Page 39 sur 54 
 

RISQUES DE MARCHE  
 
Le risque de marchés  représente le risque d’incidences négatives sur le compte de résultat ou sur le 
bilan, de fluctuations défavorables de la valeur des instruments financiers à la suite de la variation des 
paramètres de marchés, et notamment : les taux d’intérêts, les spreads de crédit, les taux de change, le 
cours des actions, le prix des matières premières, ainsi que leur volatilité implicite. 
 
1) Surveillance des risques de marchés 
Le dispositif de surveillance des risques de marchés est défini par le Comité Financier et validé par le 
Conseil d'Administration de la Caisse Régionale. Ce dispositif fait l’objet d’une révision à minima chaque 
année.  
 
Les synthèses de cette surveillance sont adressées trimestriellement par la Direction Financière à la 
Direction Générale et au Responsable du Contrôle Permanent, en mettant en avant : 

� Les dépassements éventuels par rapport aux limites internes 
� Les actions correctrices engagées et/ou à engager  

En outre, une information annuelle est faite au Conseil d'Administration de la Caisse Régionale sur la 
consommation des limites. 
 
 
2) Descriptif du dispositif interne de surveillance : 
 
� Le périmètre  est constitué par le portefeuille de négociation, soit les opérations réalisées pour 

compte propre, et enregistrées dans nos livres au sein des rubriques suivantes : 
� Les titres de transaction, 
� Les titres de placement (ou disponibles à la vente selon le référentiel IFRS),  
� Les instruments dérivés autres que de couverture, 
� Toute opération financière couvrant un des éléments mentionnés ci-dessus. 
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� Le dispositif comprend différents types de limites internes  : 

� Concernant la construction du portefeuille :  
� Une limite L1 sur la "perte potentielle maximale" acceptée sur le portefeuille               

(ou  "Value at Risk"). Au 31 décembre 2009, la perte potentielle maximale acceptée à 
horizon 1 mois avec un seuil de confiance à 99% s’élève à 10% du résultat net social 
attendu, soit 5,4 millions d'euros.  

� Des limites d’exposition par facteurs de risque (L2). En 2009, les facteurs de 
risques ont été fixés à 100 millions d'euros pour les obligations, 30 millions d'euros 
pour les actions, 20 millions d'euros pour la gestion alternative, 10 millions d'euros sur 
le private equity, et 5 millions d'euros pour chaque classe d'actifs suivante : hors 
immobilier et matières premières.  

� Concernant les résultats du portefeuille : 
� Sur l’ensemble du portefeuille de négociation, des seuils d’alerte (L3) en terme 

d'impact sur le résultat. Au titre de l'année 2009, les seuils d’alertes étaient par 
tranches de 2,7 millions d'euros, soit 5% du résultat net attendu de l'exercice. 

� Des seuils de pertes et profits maximum acceptés pour chaque ligne individuelle 
présentant un risque élevé de marchés (L4) :  

 
 

Classes d’actifs 
Stop loss 
individuels 

Stop profits 
individuels 

Alerte profits 
individuels 

Monétaire dynamique - 2% YTD 
ou  95% PA 

8% YTD 120% PA 

High yield ou 
leverage loans 

- 10% YTD 
ou 80% PA 

20% YTD 140% PA 

Obligataires autres 
que high yield et 
lev.loans 

- 5% YTD 
ou 90% PA 

12% YTD 130% PA 

Actions (pour la part 
non couverte), 
immobilier et mat. Pr. 

- 25% YTD 
ou 70% PA 

30% YTD 150% PA 

Gestion alternative 
(pour la part non 
couverte)  

- 5% YTD 
ou 90% PA 

12% YTD 130% PA 

YTD = performance depuis le début de l’année, ou depuis la date d’achat si acquisition 
dans l’année. 
PA = prix d’achat 
 

 
� Concernant les titres dont le capital est garanti à 100% : 

� Une limite en durée de 8 ans (L5)  
 

� Concernant les instruments dérivés autres que de couverture et non couverts ou non 
monétarisés : 
� Des stops loss globaux et individuels (L6)  

 
� Concernant la liquidité du portefeuille de négociation : 

� Une limite (L7) de 5 millions d'euros maximum d’actifs non cessibles en 7 jours (à 
l’exclusion des parts détenues dans les fonds communs de placement à risques)  

 
� Enfin, le scénario "catastrophe" suivant est simulé : dépréciation de 2,5% des actifs investis dans la 

classe « monétaire dynamique », hausse des taux d'intérêts de 200 points de base, baisse des 
marchés actions de 20% et baisse des produits de "gestion alternative" de 10%.  
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3) Méthodologie de mesure et d’encadrement des risques de marchés : 
 
La mesure de la "Value At Risk" s’effectue chaque trimestre, ainsi que lors de toute modification 
significative de l’allocation tactique du portefeuille, à l’aide d’un outil développé et maintenu par Crédit 
Agricole Asset Management, et mis à disposition de la Caisse Régionale Charente-Périgord par intranet 
dans un environnement sécurisé. 
Ce modèle croise différents paramètres de marché entre eux dont notamment : 

� les volatilités historiques court terme et long terme des différentes classes d’actifs 
� les matrices de corrélation des différentes classes d’actifs entre elles 
� les rentabilités espérées de chaque classe d’actifs 

La vérification du respect de la limite en Var (L1) et des limites d’exposition par facteurs de risque (L2) 
s’effectue à partir de cet outil. 
 
D’autre part, le suivi des seuils de performance, tant au niveau global (limites L3) qu’individuel (limites 
L4) est automatisé et s’effectue en temps réel à l’aide d’un serveur de données financières. 
 
4) Exposition en 2009 au risque de marchés : 

 
S’agissant du respect des limites internes : 

� la mise en place de restrictions à la sortie (ou « gates ») sur certains fonds alternatifs a généré 
temporairement des dépassements sur les limites L1 (VaR du portefeuille) et L6 (stop-loss sur 
dérivés spéculatifs). 

� la limite L5 (stop loss sur titres autres qu’OPCVM) a été régulièrement dépassée dans le courant 
de l’année 2009 ; cependant, dans la mesure où la majorité de ces titres en portefeuille est 
garantie à 100% en capital, ces dépassements ne sont que peu pertinents, et la définition de 
cette limite a été révisée en conséquence fin 2009.   

Au 31 décembre 2009, la situation est cependant régularisée, et aucun dépassement n’est à 
constater.  

 
Par ailleurs, la survenance du scénario catastrophe décrit ci-dessus se traduirait par une 
dépréciation  potentielle de 7,17 millions d'euros, appliquée sur le portefeuille de négociation de la 
Caisse Régionale Charente-Périgord au 31 décembre 2009. 
 

En synthèse, l’exposition au risque de marchés s’est à nouveau réduite sur l’année 2009 :           
- tout d’abord par la reconduction, comme les années passées, de notre politique de 

couverture du risque actions. 
- mais également par la poursuite de l’allègement de l’exposition à la gestion alternative ; 

ainsi, l’exposition nette résiduelle à cette classe d’actifs ne s’élève plus qu’à 7 millions 
d’euros au 31 décembre 2009 (contre 39,6 millions d’euros au 31 décembre 2008). 

Aussi, au 31 décembre 2009, et sur l’ensemble du portefeuille de négociation, la perte potentielle 
maximale  (ou « VaR ») à 99% à horizon 1 mois ne s’élève qu’à 2,53 millions d’euros (soit en-deçà de la 
limite interne L1 de 5,4 millions d’euros).  
  
NB : pour mémoire, la Caisse Régionale ne détient pas de produits de titrisation directement exposés 
aux « subprimes ».  
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RISQUE DE TAUX D’INTERET GLOBAL  
 
Le risque de taux  correspond au risque encouru en cas de variation des taux d’intérêt du fait de 
l’ensemble des opérations de bilan et de hors bilan.  
 
1) Surveillance du risque de taux d’intérêt global 
 
Le dispositif interne de surveillance du risque de taux d'intérêt est réalisé selon les mêmes principes que 
la surveillance du risque de marchés présentée ci-dessus, soit : 

� le dispositif est défini par le Comité Financier, validé par le Conseil d'Administration de la Caisse 
Régionale, et fait l’objet d’une révision à minima chaque année.  

� Les mesures d’exposition à ce risque sont effectuées chaque trimestre, et analysées selon la 
même périodicité par le Comité Financier ; ces mesures indiquent notamment les dépassements 
éventuels par rapport aux limites internes, et les décisions de couvertures sont prises par le 
Comité Financier. 

� Une présentation des mesures et des décisions de couvertures est réalisée chaque semestre au 
Conseil d’Administration  

Par ailleurs, l’ensemble de ces éléments sont communiquées au Responsable du Contrôle Permanent. 
 
 
2) Descriptif de la méthodologie : 
 
� L’approche retenue est l’approche statique , préconisée par le Groupe Crédit Agricole SA. Cette 

méthode consiste à ne considérer que les encours existants à la date d’arrêté, sans intégrer la 
production future, afin de ne mesurer exclusivement que le risque de taux acquis. L’écoulement 
des emplois et des ressources à taux fixe fait ressortir, pour chaque maturité, des écarts ou 
impasses (« gaps ») taux fixe. Par ailleurs, l’écoulement des emplois et des ressources indexés 
inflation fait ressortir, pour chaque maturité, des écarts ou impasses (« gaps ») inflation. 

� L’outil de mesure utilisé est « Cristaux 2 », progiciel développé et maintenu par la Direction 
Financière de Crédit Agricole SA. L’alimentation des données dans « Cristaux 2 » est automatisée, 
et provient des chaînes informatiques en amont (crédits, collecte, avances globales, etc.…) ; en 
outre, l’outil Cristaux 2 garantit la piste d’audit, et donc la traçabilité entre les données élémentaires 
des chaînes de gestion en amont et les agrégats constitués au sein de « Cristaux 2 » en aval. Enfin, 
un « kit de fiabilisation » assure le rapprochement entre les chaînes de gestion et « Cristaux 2 ».  

� Afin d’obtenir une vision exhaustive du risque de taux, le périmètre est constitué de l’ensemble du 
bilan risqué, en incluant notamment les fonds propres, les titres de participation, et le portefeuille de 
négociation.  

� Des conventions d’écoulement sur les postes non échéancés et des hypothèses de taux de 
remboursement anticipés sur les crédits sont définies et actualisées par la Direction Financière de 
Crédit Agricole SA ; la Caisse Régionale applique ces paramétrages nationaux, après avoir vérifié 
leur cohérence avec des observations effectuées sur les données propres à Charente Périgord. 

 
 
3) Description du dispositif interne de surveillance : 
 
Les limites internes ont été définies afin d’encadrer la sensibilité à une variation des taux : 

- du Produit Net Bancaire et du Résultat Brut d’Exploitation sur les 12 prochains mois 
- de la valeur actuelle nette (ou « VAN ») du bilan, au regard des fonds propres de la 
Caisse régionale. 

 
Aussi, ces limites sont exprimées pour chaque année par rapport à des impasses synthétiques 
(impasses taux fixe + équivalent taux fixe des impasses inflation). 
 
Les limites internes annuelles (en années glissantes) sont les suivantes : 

- sur les 12 premiers mois : +/- 400 millions d'euros 
- sur le 13° mois : +/- millions d'euros 
- sur les 14° et 15° mois : +/- 250 millions d'euro s 
- sur les 16° et 17° mois : +/- 200 millions d'euro s 
- du 18° mois à la 21° année : +/-150 millions d'eu ros 



Page 43 sur 54 
 

 
- sur la 22° année : +/- 100 millions d'euros 
- de la 23° à la 25° année : +/- 70 millions d'euro s 
- sur la 26° et 27° année : +/- 50 millions d'euros  
- sur la 28° année : +/- 30 millions d'euros 
- sur la 29° année : +/- 20 millions d'euros 
- sur la 30° année : +/- 10 millions d'euros 

 
Par ailleurs, sur la base des impasses synthétiques constatées, l’impact d’un choc de 200 bps sur la 
valeur actuelle nette du bilan est simulé et présenté en parallèle avec les mesures d’exposition. 
Ce scénario fait l’objet également d’une révision annuelle. 
 
 
4) Exposition en 2009 au risque de taux d’intérêt global : 
 
L’exposition au risque de taux d’intérêt global a é té réalisée chaque trimestre , tant au niveau des 
impasses taux fixe que des impasses inflation. 
 
S’agissant des impasses taux fixe, l’évolution sur l’année écoulée s’est caractérisée par une baisse des 
passifs  et une hausse des emplois suite aux opérations d’optimisation du coût de la liquidité : 

- avances globales taux fixe : arrêt des commandes dès mars 2009, et remboursements 
anticipés sur des avances en stock. 

- titres d’investissement et placements en blanc taux fixe : accroissement de ces 
portefeuilles.  

 
Cette évolution (cf. tableau ci-dessous) a cependant été freinée par la mise en place de swaps payeurs 
taux fixe, notamment sur les premières années (2009 à 2011), afin de limiter l’exposition de la Caisse 
Régionale à la hausse des taux courts.   
 
Impasses taux fixe (y compris swaps) en millions d’euros : 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
30/09/200
9 

- - 65 - 
276 

- 259 - 170 - 125 - 80 - 76 - 26 - 3 + 7 + 33 

30/09/200
8 

- 183 - 
237 

-1 + 7 + 76 + 95 + 93 + 86 + 92 + 89 + 81 + 95 

NB : la convention de signe est « passifs – actifs » 
 
Par ailleurs, la dernière mesure trimestrielle fait ressortir sur base 30/09/2009 l’exposition suivante à 
l’évolution de l’inflation : 
  
Impasses inflation (y compris swaps) en millions d’euros : 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
30/09/200
9 

- 88 88 83 88 83 70 58 56 56 37 

30/09/200
8 

 59  59  59  58  65  63  55  44  45  49  33 

NB : la convention de signe est « passifs – actifs » 
 
La Caisse Régionale demeure exposée modérément à une hausse de l’inflation, l’année 2009 ayant été 
consacrée à renouveler les échéances du portefeuille de swaps receveur inflation déjà largement 
constituée à fin 2007. 
  
Par ailleurs, les impasses annuelles n’excèdent pas les impasses limites au 30 septembre 2009. 
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Enfin, dans le cadre de la simulation d’une forte déviation des paramètres de marchés, et sur la base 
des impasses synthétiques mesurées au 30 septembre 2009, l’impact d’un choc de +/- 200 bps sur la 
valeur actuelle nette (ou « VAN ») est le suivant : 
 

Impact sur VAN  
Choc de taux 

En millions d’euros 
En % des fonds propres 

prudentiels 
(FP au 30 juin 2009) 

+ 200 bps - 14 M€ - 3,4% 
- 200 bps + 22 M€ + 5,4% 

 
 
5) Faits marquants en 2009 et plan d’actions 2010 : 
 
Plusieurs actions ont été entreprises pendant l’année s’agissant de la gestion du risque de taux d’intérêt 
global : 

� Etude d’impact de l’écoulement conventionnel des dépôts à vue, compte tenu de leur poids 
structurellement  élevé au sein de notre établissement ; cette analyse a abouti au constat que 
le pilotage des impasses taux fixe doit prendre en considération cet écoulement 
conventionnel, et qu’un écoulement plus long de ces passifs taux fixe serait de nature à 
mieux immuniser la Caisse régionale du risque à la baisse des taux longs ; dans ce cadre, les 
refinancements à taux variables seront privilégier afin de sensibiliser davantage les 
ressources aux variations des taux d’intérêts. 

� Intégration du nouvel écoulement sur les livrets A et des Livrets de Développement Durable, 
eu égard à  la centralisation progressive de ces encours à la Caisse des Dépôts et 
Consignation. 

� Mise en place de retraitements manuels suite à des anomalies de paramétrages constatées 
dans la base prêts (« Green ») afin de préserver la fiabilité sur les gaps « fixing court terme »   

� Mise en œuvre des remontées à CAsa des productions trimestrielles via l’outil national « ITAC ». 
 
Pour 2010, les actions à mettre en œuvre seront les suivantes : 

� adapter le pilotage des impasses suite aux changements de modèles (passage à un 
amortissement des fonds propres sur 25 ans, révision des taux de remboursements anticipés 
des crédits, etc. …) 

� intégrer la faculté de fixer des limites internes asymétriques 
� automatiser la production des agrégats relatifs au domaine Trésorerie dès la bascule effectuée 

sur le logiciel « KTP » 
� être en capacité de produire mensuellement la mesure du risque de taux d’intérêt global 
� sécuriser la production des mesures en développant la polyvalence 
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 RISQUE DE LIQUIDITE ET DE FINANCEMENT 
 
Le risque de liquidité et de financement  désigne la possibilité de subir une perte si l’entreprise n’est 
pas en mesure de respecter ses engagements financiers en temps opportun et à des prix raisonnables 
lorsqu’ils arrivent à échéance. 
Ces engagements comprennent notamment les obligations envers les déposants et les fournisseurs, 
ainsi que les engagements au titre d’emprunts et de placements. 
 
La politique de gestion de la liquidité de la Caisse régionale repose sur l’adossement global des 
ressources aux actifs à financer en capitaux et en durées. Elle se concrétise d’une part par une politique 
de collecte clientèle, et d’autre part par une politique de refinancement auprès de Crédit Agricole SA. 
Au-delà de ses ressources clientèle, la Caisse régionale se refinance à taux de marché auprès de Crédit 
Agricole SA, sous forme :  

- d’avances globales, dans la limite des quotas et des durées autorisées 
- d’emprunts en blanc jusqu’à 10 ans  

 
La Caisse Régionale de Charente Périgord en tant qu’établissement de crédit respecte les exigences en 
matière de liquidité définies par les textes suivants : 

- Le règlement CRBF n° 88-01 du 22 février 1988 rel atif à la liquidité, 
- L’instruction de la Commission bancaire n° 88-03 du 22 avril 1988 relative à la liquidité, 
- L’instruction de la Commission bancaire n° 89-03 du 20 avril 1989 relative aux conditions de 

prises en compte des accords de refinancement dans le calcul de la liquidité. 
 
Par ailleurs, en sa qualité d’organe central, Crédit Agricole SA a défini en 2008 un dispositif national 
d’encadrement du risque de liquidité. Ce dispositif vise notamment à s’assurer que chaque entité du 
Groupe Crédit Agricole soit en mesure, à horizon un an, de continuer son activité d’intermédiation (soit la 
distribution des crédits et de la collecte) dans un environnement « stressé » de liquidité sur les marchés 
de capitaux. Ainsi, la Caisse Régionale a disposé en 2009 d’une limite d’endettement interbancaire court 
terme qui a évolué comme suit : 
 
 Limite endettement CT (« LCT1 ») en M€ 
1° trimestre 2009 159 millions d'euros 
2° trimestre 2009 364 millions d'euros 
2° semestre 2009 702 millions d'euros 
 
Le suivi quotidien de l’endettement interbancaire court terme (durées initiales inférieures à 1 an) est 
assuré par la Direction Financière de la Caisse régionale.  
En outre, chaque entité du Groupe transmet mensuellement à Crédit Agricole SA sa situation en liquidité 
par rapport à la limite court-terme par un outil dédié (« Pelican »).    
Sur l’année 2009, la limite d’endettement court terme a été constamment respectée.  
 
En 2010, plusieurs évolutions sont planifiées : 

- au niveau réglementaire :  
� Production du nouveau coefficient de liquidité selon l’approche standard 

- au sein du Groupe Crédit Agricole, la méthode avancée est celle qui sera privilégiée ; dans ce 
cadre : 

� Révision du dispositif d’encadrement de la liquidité à court terme, afin d’optimiser la 
transformation tout en responsabilisant chaque entité du Groupe 

� Mise en place d’un dispositif d’encadrement de la liquidité à moyen et long terme, pour veiller 
notamment à l’étalement des tombées de la dette moyen à long terme 
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OOOPPPEEERRRAAATTTIIIOOONNNSSS   EEEFFFFFFEEECCCTTTUUUEEEEEESSS   SSSUUURRR   LLLEEESSS   CCCCCCAAA   

PPPAAARRR   LLLEEESSS   MMMEEEMMMBBBRRREEESSS   DDDUUU   CCCOOONNNSSSEEEIIILLL   
DDD'''AAADDDMMMIIINNNIIISSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNN   

   
 
 
Nos administrateurs porteurs de CCA ont perçu les coupons en 2009. 
 
Un seul administrateur, Monsieur Alain TESTAUD, a procédé à 2 ventes de gré à gré :  
- 490 CCA le 10/3/2009, 
- 400 CCA le 27/4/2009. 
 
 

   
DDDEEELLLAAAIII   DDDEEE   RRREEEGGGLLLEEEMMMEEENNNTTT   DDDEEESSS   

FFFOOOUUURRRNNNIIISSSSSSEEEUUURRRSSS   
   
 
En application de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008  de modernisation de l'économie dite loi 
«LME», complétée par le décret n° 2008-1492 du 30 d écembre 2008 du code du commerce, la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Charente Périgord publie pour la première fois 
en 2009 des informations sur les délais de règlement des fournisseurs. 
 

Comme défini dans l’article D.441-4 du code du commerce, le solde des dettes à l’égard des 
fournisseurs par date d’échéance à la clôture de l’exercice 2009 se décompose comme suit : 
Total dettes fournisseurs au 31 décembre 2009 : 842 964,34€ 
 

DATE ECHEANCE MONTANT 
Echéance 04-janv-10 502,32 
Echéance 14-janv-10 679 006,17 
Echéance 19-janv-10 3 660,65 
Echéance 31-janv-10 666,00 
Echéance 15-févr-10 30,62 
Echéance 16-févr-10 2 072,89 
Echéance 23-févr-10 2 142,04 
Echéance 28-févr-10 48 303,75 
Echéance 31-mars-10 119 689,98 
Avoir en attente d’imputation -13 110,08 
Solde fournisseur 31/12/2009 842 964,34  
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LLLEEESSS   PPPRRRIIINNNCCCIIIPPPAAAUUUXXX   RRRAAATTTIIIOOOSSS   

   
 
 
 
 

EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEESS  RRAATTIIOOSS  
NB : les ratios sont calculés sur base sociale et non consolidée (sauf pour le COREP)  

 Base Décembre 2009  Décembre 2008  

COREP (1) Consolidée 12,52% 10,59% 

Coefficient d'exploitation = charges nettes/PNB Sociale 55,20% 58,23% 

ROA : Résultat/Actif au 31-12-N Sociale 0,82% 0,87% 

ROE : Résultat / Capitaux propres 1er 
catégorie au 31-12-N Sociale 9,88% 9,69% 

RL (ratio de liquidité norme =>100) Sociale 91% 124% 

 
(1) Le COREP calculé, déclaré aux instances de tutelle et présenté dans le présent document est 

déterminé après application de la pondération forfaitaire des risques selon l’ancienne 
réglementation, correspondant à un plancher d’exigences de fonds propres. Cette pondération 
est respectivement de 90% pour 2008 et 80% pour 2009. 

 
� Le coefficient d’exploitation,  indicateur phare de notre compétitivité, s’est très sensiblement 

amélioré en 2009 et ressort à 55,2% suite à l’amélioration de notre PNB et à la stabilité de nos 
charges de fonctionnement.  

 
� Le COREP : le ratio CRD (dit bale 2) est devenu, depuis de l’exercice 2008, le ratio officiel suivi 

et reporté aux instances de tutelle. Ce nouveau ratio de solvabilité s’établit à 12,52 % et a été 
déterminé selon les dispositions transitoires définies dans l’arrêté du 20 février 2007 relatif aux 
exigences de fonds propres applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement.  
 
Cet arrêté précise que le montant des exigences en fonds propres doit respecter un plancher de 
90% des exigences en fonds propres telles qu’elles auraient été calculées selon l’ancienne 
méthode au titre de l’exercice 2008 et de 80% pour l’exercice 2009.  
 
Cette solution dérogatoire a été maintenue pour les ratios calculés à compter de l’exercice 2010 : 
le plancher retenu est de 80%.  
 
Sans l’application de ces planchers, les exigences en fonds propres déterminées selon le 
dispositif BALE II seraient de 14,07% pour 2008 et de 16,83% pour 2009. 

 
� Le ratio de liquidité  s’est établi en moyenne  en 2009 à 123%, soit au-delà du seuil de 110% 

recommandé par la Direction Financière de CREDIT ACRICOLE SA. Sur base du 31 décembre 
2009, ce ratio s’élève à 91%. Des mesures ont été prises pour ‘couvrir’ ce ratio au 31 décembre 
via l’organe central (CASA) et pour renforcer sensiblement la marge de sécurité utilisées pour le 
piloter pour les périodes futures. 
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� Le ROA (Return On Asset) est le rapport du résultat net au total bilan. Il régresse sur la période 

en raison de l'évolution du total de bilan sous l'effet de la progression de l'activité (5,51%) et de la 
stabilité de résultat net sur la période. 

 
� Le ROE (Return On Equity) qui mesure la rentabilité des fonds propres, se positionne légèrement 

en dessous de la barre des 10% : 9,88% en 2009 contre 9,69% en 2008. Cette légère 
progression provient essentiellement de l'accroissement de nos fonds propres hors résultat de 
13,56% (conservation du résultat de l’année dernière) alors que le résultat est stable. 
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LLLAAA   DDDIIIVVVEEERRRSSSIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN   IIIMMMMMMOOOBBBIIILLLIIIEEERRREEE   

   
 
Initiée en 2006 avec la création d’une structure juridique (SASU Epagnac Participations) destinée à 
prendre des parts majoritaires dans le capital d’Agences Immobilières, la diversification s’est accrue au 
cours des années suivantes pour aboutir à la création d’une holding de tête (la SASU Charente Périgord 
Immobilier) qui porte toute l’activité de diversification  immobilière. Cette société a été dotée d’un capital 
de 5,267 millions d’euros au cours de l’année 2009 pour accompagner les divers projets. En raison des 
efforts de provisionnement qui ont été réalisées sur la branche Agences Immobilières, la holding a 
constaté une perte de 2 millions d’euros en 2009. 
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- La SASU Epagnac Participations , organe de tête des Agences Immobilières – Square Habitat , 

présentent un déficit de 2,2 millions d’euros au titre de l’année 2009, subissant indirectement les 
difficultés financières (chute d’activité en raison du net recul du marché tant en volume qu’en prix 
moyen) impactant les agences Immobilières. Après un début d’année très difficile, la seconde partie 
de l’année a vue le Chiffre d’Affaires des Agences Immobilières  se redresser, sans pour autant 
atteindre les croissances connues par les années passées. Le retour à un marché plus porteur va 
prendre encore du temps. Au 31 décembre 2009, le chiffre d’affaires global estimé pour les 4 
agences s’établit à 1,35 millions d’euros, encore insuffisant pour absorber les charges de structures. 
Il en découle un résultat global estimé déficitaire de 0,8 millions d’euros. 
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- La SASU Epagnac Patrimoine Investissement  permet de commercialiser auprès de notre clientèle 

bancaire des biens immobiliers neufs dans le cadre notamment de projets de défiscalisation (loi 
Scellier..). Cette structure a recruté deux experts au cours de l’année 2009, le CA de 156 milliers 
d’euros n’est pas suffisant pour absorber les charges de structures. Le résultat net présente une 
perte de 58 milliers d’euros. 

 
- La SASU Charente Périgord Aménagement Foncier  permet de réaliser des travaux 

d’aménagement de terrain en vue de leur revente. L’année 2009 a vue essentiellement se 
concrétiser la signature des compromis d’achat de terrain et la mise en œuvre de permis de lotir. 
L’exercice 2009 se termine par une perte de 52 milliers d’euros. Les premières ventes de terrain à 
bâtir sont prévues pour l’année 2010.  

 
- La SASU Foncière Charente Périgord  permet le portage de biens sur une longue période, et/ou la 

réalisation d’opérations de rénovation urbaine. L’année 2009 a été essentiellement consacrée à de 
la recherche de biens à acquérir pour du portage. Aucune opération n’a été réalisée sur l’exercice. 
L’exercice 2009 présente une perte liée uniquement au frais de structure de 9 milliers d’euros. 

 
 
 
Perspectives 2010 : 
 
 
Concernant l’activité des agences Square Habitat, les priorités de l’année 2010 sont d’optimiser 
l’organisation, le pilotage de l’activité et de renforcer les synergies entre les agences immobilières et les 
agences bancaires pour atteindre l’équilibre d’exploitation. Un développement des activités 
d’administration de bien est attendu. 
 
L’activité ‘’vente de neuf’’ devrait sensiblement progresser en raison de la monté en charge des experts 
et du renforcement des synergies avec le réseau bancaire. 
 
Concernant l’aménagement/lotissement, certains projets aboutiront en 2010. Cela devrait se traduire par 
les premières ventes de terrains à bâtir.  
 
Enfin, l’activité de portage devrait démarrer en 2010 avec une opération de rénovation urbaine sur 
Angoulême. 
 



Page 51 sur 54 
 

 

   
LLLEEESSS   CCCOOONNNCCCLLLUUUSSSIIIOOONNNSSS   222000000999   

EEETTT   LLLEEESSS   PPPEEERRRSSSPPPEEECCCTTTIIIVVVEEESSS   222000111000   
   
 
 
 
Après la violente crise financière de l’année passée, l’année 2009 s’est déroulée dans un contexte 
macro économique difficile.  
Cependant, à l’image des départements sur lequel elle intervient, la Caisse Régionale a bien résisté. 
Elle améliore ses performances d’exploitation tout en contenant la montée des risques (grâce 
notamment à une politique de mobilisation par anticipation sur l’accompagnement des filières en crise).  
La gestion rigoureuse des coûts et les bonnes performances commerciales en sont les principales 
explications.  
L’engagement actif dans le soutien de l’économie et la gestion exemplaire de la médiation du crédit se 
traduisent dans la progression des encours de crédit (+ 3.78 %), conforme aux engagements pris vis-à-
vis de l’Etat.  
Signalons aussi l’augmentation sensible du portefeuille des produits d’assurances gérés, qui renforce 
notre position de 1er banquier assureur sur la Charente et la Dordogne. 
 
 
Le Résultat net (53,5 M€) est du même niveau que celui de l’année dernière.  
Il permet à l’entreprise de faire face sereinement au renforcement des exigences de Fonds Propres 
règlementaires souhaitées par le régulateur. La Caisse Régionale peut continuer à investir sur ses 
territoires (création d’une banque d’affaires ‘Charente-Périgord Expansion’, poursuite des 
investissements dans l’immobilier) tout en préparant l’avenir en s’appuyant sur les technologies du futur. 
L’ensemble des Caisses Régionales du Crédit Agricole ont en effet décidé de converger toutes 
ensemble vers un nouveau système d’information (Projet NICE) qui se veut moderne, ouvert sur les 
nouvelles technologies, et destiné à offrir le meilleur service possible à nos clients et sociétaires dans 
une véritable relation multi-canal. 
 
En 2010 se posera la question de la gestion de la sortie de crise. Les Banques centrales notamment 
devront agir avec beaucoup de finesse pour tenir compte de la fragilité de l’économie, des tensions sur 
le marché du travail, tout en gardant l’inflation sous contrôle.  
L’évolution des taux d’intérêt sera déterminante pour la marge d’intermédiation. Sur la base d’une 
prévision (particulièrement difficile à faire cette année) de légère remontée des taux courts en fin 
d’année, nous prévoyons une progression du PNB supérieure à celle des charges de fonctionnement 
pour l’année prochaine. Le coût du risque devrait rester à un niveau comparable à celui de 2009, et le 
résultat net est attendu en légère progression.  
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PREMIERE RESOLUTION : Approbation des comptes annuels de l’exercice clo s au 31 décembre 
2009 et quitus 
 
La lettre d’approbation de CREDIT AGRICOLE S.A. ne faisant pas d'objection à la présentation des 
comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2009, ni au projet de répartition des excédents et recettes de 
la Caisse Régionale, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du 
rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels, l'Assemblée approuve les comptes 
qui viennent de lui être soumis et donne quitus aux Administrateurs et au Directeur Général de la Caisse 
Régionale pour leur gestion concernant l'exercice 2009. 
 
DEUXIEME RESOLUTION : Approbation des comptes consolidés de l’exercice  clos au 31 
décembre 2009 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport des Commissaires aux Comptes relatifs aux Comptes Consolidés, approuve ces comptes 
arrêtés au 31 décembre 2009, ainsi que les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 
 
TROISIEME RESOLUTION : Charges non déductibles – Articles 223 quater du  CGI 
 
L’Assemblée Générale, sur le rapport du Conseil d’Administration statuant en application de l’article 223 
quater du CGI, constate que le montant des charges non déductibles visées à l’article 39-4 de ce code 
est de 75 062,60 €, et que le montant des impôts sur les sociétés acquitté sur ces dépenses, est de 
25 021 €. 
 
QUATRIEME RESOLUTION : Approbation des conventions réglementées 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes sur les Conventions visées par les articles 225-38 à 225-43 du code du commerce et 
autorisées par le Conseil d'Administration, approuve lesdites Conventions. 
 
CINQUIEME RESOLUTION : Affectation du résultat 
 

 L'Assemblée Générale, sur la proposition du Conseil d'Administration, fixe à 3,89 % l'intérêt aux 
parts sociales et à 0,25 € les dividendes des CCA pour l'exercice 2009 

 Les intérêts servis sur les parts sociales et les dividendes des CCA ouvrent droits à l’abattement 
de 40% (article 243 bis du CGI) 

 La date de mise en paiement est fixée au plus tard au 31 mars 2010 
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SIXIEME RESOLUTION : Répartition des excédents (article 243 bis du CG I) 
 

 L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d'Administration, décide, conformément aux 
dispositions de l'article R 512-11 du Code Monétaire et Financier, de répartir ainsi qu'il suit les 
excédents de l'exercice 2009 

 Résultat comptable net :  53 511 250,49 € 
 Affectation du résultat : 

� Intérêts aux parts sociales :  2 196 384,46 € 
� Rémunération des CCA :  6 478 323,25 € 

 soit 0,25€ par titre  
 

 Résultat après affectation :  44 836 542,78 € 
 
� Affectation du solde des excédents disponibles 
 

 ¾ à la réserve légale :  33 627 407,08 € 
 ¼ à la réserve libre :   11 209 135,70 € 

 
 

Intérêts PS 

Année Nbre de PS Distribution  Intérêt net Abatteme nt 40% 

2006 40 939 779 1 816 497,92 1 816 497,92 726 599,17 

2007 36 903 479 2 084 252,55 2 084 252,55 833 701,02 

2008 36 903 479 2 145 568,22 2 145 568,22 858 227,29 

Dividendes des CCA 

Année Nbre de CCA  Distribution  Dividende net Abattement 40% 

2006 21 876 993 5 337 986,29 5 337 986,29 2 135 891,63 

2007 25 913 293 6 737 456,18 6 737 456,18 2 694 982,47 

2008 25 913 293 6 478 323,25 6 478 323,25 2 591 329,30 

 
SEPTIEME RESOLUTION : Election des administrateurs 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire constate : 

� Que six administrateurs de la 1ère série sont tiers sortants rééligibles : 
 

� Monsieur François JAUBERT 
� Monsieur Philippe BOUJUT 
� Monsieur Jean-Louis LABIOCHE 
� Monsieur Benoît FAYOL 
� Monsieur Marcel LESBEGUERIES 
� Monsieur Michel CAMPAGNAUD 

 
� Que deux administrateurs, appartenant à la 3ème série, ont donné leur démission. Il s’agit 

de :  
 

� Madame Eliane GUERIN 
� Monsieur Jean Pierre RAYNAUD 
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 L’Assemblée Générale Ordinaire constate la vacance de 8 postes d’administrateurs : 

 
� Concernant les Administrateurs rééligibles, l’Assemblée Générale doit se prononcer sur 

les candidatures suivantes : 
� Charente 

- Monsieur François JAUBERT 
- Monsieur Philippe BOUJUT 
- Monsieur Jean-Louis LABIOCHE 

� Dordogne 
- Monsieur Benoît FAYOL 
- Monsieur Marcel LESBEGUERIES 
- Monsieur Michel CAMPAGNAUD 

 
 Pour le poste à pourvoir en remplacement de Madame Eliane GUERIN, se présente 

Monsieur Alain LAGARDE, Président de la caisse locale de Ruelle. 
 

 Pour le poste à pourvoir en remplacement de Monsieur Jean-Pierre RAYNAUD, se 
présente Madame Liliane ROUDIER, Présidente de la caisse locale de Terrasson. 

 
HUITIEME RESOLUTION : Pouvoirs en vue d’effectuer les formalités requi ses 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de 
la présente Assemblée pour l’accomplissement de toutes les formalités de publication ou de dépôt 
prescrites par la loi. 
 
NEUVIEME RESOLUTION : Indemnité compensatrice de temps passé 
 
L’Assemblée Générale, en application de l’article L 512-36 du Code monétaire et financier, fixe à 4 050 € 
net, conformément aux recommandations de la Fédération Nationale du Crédit Agricole, l’indemnité 
compensatrice de temps passé versée à l’administrateur chargé d’exercer une surveillance effective sur 
la marche de la Caisse Régionale. 
Cette somme pourra être modulée en fonction des mandats fédéraux exercés sans dépasser 50% du 
montant de référence. 
L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration le soin de désigner le ou les administrateurs 
concernés. 
 
DECISION 
 
Le Conseil d’Administration valide les différentes résolutions présentées pour l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 24 mars 2010. 
 



 
 
 
   ANNEXE 1 
























